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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 avril 2021
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République Française

Objet de la

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliets : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, Bermont : M.
Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-
les-forges : M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien
COULON, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-
Paul MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida
BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M.
Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-chateau : M. Phillippe
CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme
Christine BAINIER, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS,
Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M.
Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN, Foussemagne M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire IVI. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-ies-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY (Belfort)
Mme Zoé RUNDSTADLER (Belfort)
^flme Marie-José FLEURY (Belfort)
IV1. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24-www. grandbelfort. fr

-5



M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Nomination du secrétaire de séance
-2-
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-21

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Ot»/e( : Nomination du secrétaire de séance

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 2125-15

Au début de chacune de ses séances, le Conseil communautaire nomme un ou plusieurs de ses membres
pour remplir les fonctions de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

de désigner Madame Corinne AYMONIER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

îénéral des services,

AINTIGNY

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmc13271-DE-1-1

Objet : Nomination du secrétaire de séance
-3-



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-22

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil communautaire
du 25 février 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 me Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

E^ient_presents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, Bermont : M.
Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-
les-forges : M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien
COULON, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-
Paul MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida
BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M.
Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michae] JAGER, Montreux-château : M. Phillippe
CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme
Christine BAINIER, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS,
Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Valdole : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M.
Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud IV110TTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliere)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-Frano CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY(Belfort)
Mme Zoé RUNDSTADLER (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT (Essert)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25 février 2021
-2-

-9-



GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-22

de M. Damien hflESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25
février 2021

Vu le Code général des colledivités territoriales et notamment son article L. 5211-11 ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25 février 2021 a été affiché à
la porte de l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site
Internet du Grand Belfort en date du 1" mars 2021.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25 février 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été afïïchée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

iénéral des services.

AINTIGNY

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3272-DE-1-1

Objet : Adoption du compte rendu de ta séance du Conseil communautaire du 25 février 2021
-3-
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Compte rendu de la séance du Conseil communautaire
du 25 février 2021

Le 25 février 2021, à 19h00, les membres du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice
est de 96, se sont réunis au Gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler à Belfort, sous la présidence de M. Damien
MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour jusqu'à la fin de la séance.

APPEL NOMINAL

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexanare MANÇANET, Mme Delphine MENTRE,
M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain
PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, M. Thierry BESANÇON,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Michèle JEANNENOT, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS,
M. Joseph ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY Angeot : M. Michel NARDIN, Argiesans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne
AYMONIER, Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,
M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, M. Loïc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER,
M. Jean-Marie HERZOG^ M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérese ROBERT,
Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALD], M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD,
M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Florian
BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : Mme Martine PAULUZZI, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue :
M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Lariviere :
M. Sylvain RONZANI, Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line
CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Valdole : M. Bûlent
KILICPARLAR, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Rafaël RODRIGUEZ Vice-président - mandataire : M. uamien MhtiLU l hTésiaent
Mme Françoise RAVEY Conseillère communautaire déléguée - mandataire : M. Alain PICARD Vice-président
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiesans)
Mme Rachel HORLACHER (Beifort) - mandataire : Mme Marianne DOR1AN Conseillère communautaire déléguée
Mme Nathalie BOUDEVIN (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vio-presidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
M. Alain FOUSSERET (Danjoutin) - mandataire : Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : Mme Hafida BERREGAD (Essert)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Julien PLUMELEUR (Charmais)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : IVI. Michel NARDIN

Ordre de passaae des rapports : 1 à 20

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 21h20.
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DELIBERATION   2021-1 : NOMINATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

de désigner M. Michel NARDIN pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

DELIBERATION   2021-2 :
2021

RENDU DES DÉCISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU S FÉVRIER

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions du bureau communautaire du 8 février 2021 .

DELIBERATION   2021-3 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU
14 DÉCEMBRE 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du conseil communautaire du 14 décembre 2020.

DELIBERATION   2021-4 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE PRÉSIDENT EN VERTU DE LA
DÉLÉGATION QUI LUI A ÉTÉ ACCORDÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 JUILLET
2020, ENAPPUCATION DE L'ARTICLE L 5211-10 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES, DU
21 NOVEMBRE 2020 AU 31 JANVIER 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 21 novembre 2020 au 31 janvier 2021.

DELIBERATION   2021-5 : RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2021

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èr" Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider le Rapport d'Orientation Budgétaire 2021.

Par 86 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions (M. Gérald LORIDAT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José
FLEURY), (Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET ne prennent
pas part au vote).

DELIBERATION   2021-6 ; FONDS D'AIDEAUX COMMUNES -ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS

Vu le rapport de M. Alexandre MANÇANET, Vice-president,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer, avec la commune bénéficiaire, la convention attributive
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correspondante, selon le modèle-type approuvé le 15 octobre 2020.

Par 90 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT).

DELIBERATION   2021-7 : FONDS RÉGIONAL DES TEFtRITOIRES - ATTRIBUTION DES AIDES DANS LE
CADRE DU VOLET ENTREPRISES

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver l'attribution de la subvention au titre du FRT aux dossiers ayant reçu un avis favorable, pour un montant
prévisionnel total de 38 624, 03   (trente huit mille six cent vingt quatre euros et trois centimes), dont 7 724,81   (sept
mille sept cent vingt quatre euros et quatre vingt un centimes) sur les crédits du Grand Belfort et 30 899,23   (trente mille
huit cent quatre vingt dix neuf euros et vingt trois centimes) sur les crédits de la Région,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec les entreprises bénéficiaires, la convention
attributive correspondante, selon le modèle-type annexé, et tout document nécessaire à la mise en ouvre de ces
décisions.

Par 91 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention (M. Jean-Pierre CNUDDE), (M. Pierre-Jérôme COLLARD ne prend pas part
au vote).

DEUBERATION   2021-8 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE A L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES - MME LOSSERAND
AURORE

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président, présenté par M, Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avance remboursable consentie à
Madame Aurore LOSSERAND pour l'acquisition d'un local à Belfort, à savoir 18 000   (dix huit mille euros) HT sous
forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits nécessaires étant disponibles,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette
délibération.

Par 88 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions, (M. Loïc LAVAILL, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, M. Jean-
Pierre CNUDDE), (M. Jean-Marie HERZOG ne prend pas part au vote).

DELIBERATION   2021. 9 ; ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR LES PROJETS 2021

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE , Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'attribuer, pour l'année 2021, ces trois subventions pour un montant de 3 700   (trois mille sept cents euros).

Par 92 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention (M. Joseph ILLANA ne prend pas part au vote).

DELIBERATION   2021-10 : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider les créations et suppressions des postes mentionnés.

Par 85 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT), (Mme
Mathilde REGNAUD, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José FLEURY, Mme Martine PAULUZZI, M. Alain
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FOUSSERET ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION TRIPARTn-E DE MISE EN PLACE D'UN
PRÉLÈVEMENT SEPA POUR L'HÔPrTAL NORD FRANCHE-COMTÉ

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-president

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer :

un avenant à la convention tripartite de mise en place d'un prélèvement SEPA pour l'hôpita] Nord Franche-Comté
le cas échéant, les avenants d'ajout ou de retrait de contrats de ce dispositif de prélèvement automatique.

Par 92 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, (Mme Marie-José FLEURY ne prend pas part au vote).

DELIBERATION H° 2021-12 : PROGRAMME 2021 : DEMANDE DE FINANCEMENTS A L'AGENCE DE L'EAU

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-président

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte des présentes dispositions.

DELIBERATION   2021-13 : RECONDUCTION DU DISPOSmF DE VALORISATION DU PATRIMOINE DES
COMMUNES

Vu le rapport de Mme Marie-France CEFIS, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver la poursuite du dispositif de valorisation du patrimoine des communes,

d'approuver le règlement de ce dispositif,

d'approuver la convention type d'attribution d'une subvention.

Par 88 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT), (M. Brice MICHEL,
Mme Marie-José FLEURY, M. Florian BOUQUET ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-14 : VALORISATION DU PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE

Vu le rapport de Mme Marie-France CEFIS, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'attribuer la subvention à la commune de Fontaine, sur la base de 1 630   (mille six cent trente euros),

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention attributive.

Par 89 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention (M. Gérald LORIDAT), (M. Alexandre MANÇANET, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-15 : MISE A JOUR DU SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE D'AGGLOMËRATION

Vu le rapport de M. Stéphane GUYOD, Vice-president,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
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DECIDE

d'approuver les orientations et propositions présentées.

Par 92 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, (M. Philippe CREPIN ne prend pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-18 : BILAN DES GARANTIES D'EMPRUNTS 2020 EN FAVEUR DU LOGEMENT SOCIAL ET
RÉSERVATIONS DES LOGEMENTS SOCIAUX

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec Territoire habitat et Néolia les conventions de
réservation de logements en contrepartie des garanties d'emprunts.

Par 89 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention (Mme Mathilde REGNAUD, Mme Marie-José FLEURY, M. Daniel
SCHNOEBELEN, M. Jean-Claude MOUGIN ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION N' 2021-17 : CESSION DES PARCELLES DE TERRAINS SUR LES COMMUNES DE CHARMOIS,
FONTAINE, FOUSSEMAGNE ET REPPE - SfTE DE L'AêROPARC

Vu le rapport de M. Pierre FIETIER, Conseiller communautaire délégué

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver les conditions de cette cession,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et tous autres documents
y afférent.

Par 85 voix pour, 0 voix contre, 5 abstentions (Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET), (M. Gérald LORIDAT, M. Jean-Marie HERZOG, M. Jean-Claude
MOUGIN ne prennent pas part au vote).

  
2021-18 : NOUVEAU PROTOCOLE DE PARTENARIAT CONTRAT DE CANAL DU RHÔNE AU

Vu le rapport de Mme Marianne DORIAN, Conseillère communautaire déléguée,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider le nouveau protocole de partenariat pour l'élaboration d'un Contrat de Canal du Rhône au Rhin (Vallée du
Doubs),

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit protocole de partenariat et tout document se
rapportant à ce projet.

Par 90 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY ne
prennent pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-19 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'EPTB SAÔNE
ET DOUBS CONCERNANT LA PARTICIPATION À L'ANIMATION DU SAGE ALLAN

Vu le rapport de M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller communautaire délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver la poursuite de ces partenariats,
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d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention decoordination.

Par 89 voix pour, 1 voix contre (M. Jean-Paul MOUTARLIER), 0 abstention, (M. Bernard MAUFFREY, Mme Marie-
Thérèse ROBERT, Mme Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-20 : PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER DES
CHARTE D'INSERTION

Vu le rapport de M. Joseph ILLANA, Conseiller communautaire délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver la charte d'insertion du programme de renouvellement urbain du quartier des Résidences,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à la signer,

d'autoriser le versement annuel de 4 000   (quatre mille euros) à la MIFE.

Par 84 voix pour, 1 voix contre (Mme Mathilde REGNAUD), 5 abstentions (M. Gérald LORIDAT, M. Loïc LAVAILL, Mme
Zoé RUNDSTADLER, Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET), (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme
Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote).

L'intégralité des débats peut être consultée sur le site Internet du Grand Belfort.
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République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT. Président.

Etaient présente :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavillieis : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HER20G, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain
TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelieres : M. Henri
OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M.
Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M.
Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON,
Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-
Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pieïe BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne ; M. Alain SALOMON, Vezelois ; M.
Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué ~ mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme Chariène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vio-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire ; M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KIL1CPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY (Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbetfort. fr
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M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du
Conseil communautaire du 6 juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du Code général des collectiwtés tenitoriales, du 1er février

au 12 mars 2021

-2-
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G_RAN_D
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-23

de M. Damien MESLOT
Président

Diredion des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Président en vertu de la
délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil communautaire du 6
juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du Code général des collectivités
territoriales, du 1er février au 12 mars 2021

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;
Vu la délibération n'20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation d'une partie des compétences de
l'organe délibérant à son Président et ses Vice-présidents ;
Vu les documents annexés au présent rapport portant sur [a conclusion de marchés publics (annexe 1) et de
conventions (annexe 2) ;

Considérant qu'à chacune des réunions du conseil communautaire, le président rend compte des décisions
qu'il a prises dans le cadre de cette délégation ;
Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
Vice-présidents et les Conseillers communautaires ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition
s'applique également en cas d'empêchement du président.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises sur la période du 1*r février au 12 mars 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

iénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3297-DE-1 -1

Objet ; Compte rendu des décisions prises par Monsieur te Président en vertu de ta délégation qui lui a été accordée par délibération du
Conseil communautaire du 6 juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, du 1er février

au 12 mars 2021

-3-
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (M. A.PJV)
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (voir annexe 1)

RÉGIE

Décision n° 21-0027 du 09.03.2021 : Régie d'avances et de recettes - Aire d'accueil des gens du voyage
- Modification des mandataires suppléants

Monsieur Daniel MERGOLA reste nommé régisseurtitulaire de la régie d'avances et de recettes « Aire d'accueil
des gens du voyage Bavilliers, Belfort, Valdoie et Aire de Grand passage de Fontaine » avec pour mission
d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de la régie.

En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Daniel MERGOLA
est remplacé par Madame Julia LAHAXE et Madame Sarah Claudia ZENGA LUWA.

Monsieur René BELMILI n'est plus nommé mandataire suppléant.

SUBVENTIONS

Décision n° 21-0009 du 03.02.2021 : Direction générale - Installation de variateurs électroniques de
vitesse sur les pompes de traitement d'eau du bassin olympique - Demande de subvention au titre de
la Dotation de soutien à l'investissement local

Obiet : Demande de subvention à l'État au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local pour le projet
d'installation de variateurs électroniques de vitesse sur les pompes de traitement d'eau du bassin olympique.

Montant de la demande de subvention : 50 000  

Décision n° 21-0012 du 05.02.2021 : Direction générale - création d'une piste cyclable dans la Zone
d'Activlté d'Intérêt Communautaire (ZAIC) de Bourogne- Demande de subvention au titre de la Dotation
de soutien à l'investissement local

Objet : Création d'une piste cyclable dans la Zone d'Activité d'Intérêt Communautaire (ZAIC) de Bourogne

Montant de la demande de subvention 84 000  

Décision n° 21-0013 du 05.02.2021 : Direction générale - Mise en accessibilité du stade Roger Serzian-
Demande de subvention au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Mise en accessibilité du stade Roger Serzian

Montant de la demande de subvention : 59 000  

Décision n° 21-0014 du 05.02.2021 : Direction générale - Mise en accessibilité de la patinoire du grand
Belfort - Demande de subvention au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Mise en accessibilité de la patinoire du grand Belfort

Montant de la demande de subvention : 12 500  

Décision n° 21-0015 du 05.02.2021 : Direction générale - Mise en accessibilité de la Coopérative -
Demande de subvention au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Mise en accessibilité de la Coopérative

Montant de la demande de subvention 10 000  

Annexe 2 du rapport compte-rendu des décisions prises par le président
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Décision n° 21-0017 du 10. 02. 2021 : Direction générale - Installation d'un système de couverture iso-
thermique au bassin sportif extérieur de la piscine du Parc - Demande de subvention au titre de la
Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Demande de subvention à l'État au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local pour le projet
d'installation de système de couverture iso-thennique au bassin sportif extérieur de la Piscine du Parc du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération

Montant de la demande de subvention : 200 000  

DROIT DE DEFENDRE

Décision n° 21-0018 du 15. 02. 2021 : Saisine du Tribunal Administratif de Besançon - Référé mesures
utiles - Expulsion d'une famille des gens du voyage de l'aire d'accueil de Belfort (emplacement n° 4)

Le Tribunal administratif de Besançon est saisi d'un recours en référé afin que soit prononcée en toute urgence
l'expulsion de l'aire des gens du voyage sis sur le territoire communal de la ville de Belfort, des occupants de
remplacement n°4 de ladite aire.

Maître Simon WILLIAMSON, dont le cabinet est sis 148 avenue de Wagram - 75017 Paris, est chargé de
représenter Grand belfort communauté d'agglomération dans le cadre de ce dossier.

Décision n° 21-0019 du 15. 02. 2021 : Saisine du Tribunal Administratif de Besançon - Référé mesures
utiles - Expulsion d'une famille des gens du voyage de l'aire d'accueil de Belfort (emplacement n° 20)

Le Tribunal administratif de Besançon est saisi d'un recours en référé afin que soit prononcée en toute urgence
l'expulsion de l'aire des gens du voyage sis sur le territoire communal de la ville de Belfort, des occupants de
remplacement n°20 de ladite aire.

Maître Simon WILLIAMSON, dont le cabinet est sis 148 avenue de Wagram - 75017 Paris, est chargé de
représenter Grand Belfort communauté d'agglomération dans le cadre de ce dossier.

AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE D'INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Décision n° 21-0011 du 04.02.2021 : Direction Eau et Environnement - Autorisation de mise en service
d'une installation d'assainissement non collectif

Monsieur Brice DUCLOUX est autorisé à mettre en service l'installation d'assainissement non collectif de la

construction à usage d'habitation sise 4 me d'Eschêne à Autrechêne.

Décision n° 21-0016 du 10.02.2021 : Direction Eau et Environnement - Autorisation de mise en service
d'une installation d'assainissement non collectif

M. Romain BARBOSA est autorisé à mettre en service l'installation d'assainissement non collectif de la
construction à usage d'habitation sise 9 A rue de l'Etang à Frais.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Décision n° 21-0026 du 26.02.2021 : Sports - Occupation du domaine public du stade SERZIAN

Afin de mener à bien son activité de captation et de diffusion des matches de championnats FUCHS SPORTS
est autorisé à procéder à l'installation du système de captation sur les infrastructures du stade Serzian, situé
avenue du Général GAMBIEZ à Belfort.

Cette occupation du domaine public du stade Serzian est attribuée à titre gracieux.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le président
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GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rataêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT. Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain
TRITTER, Charmols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenols-les-forges : M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelieres : M. Henri
OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M.
Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M.
Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON,
Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-
Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M.
Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
MmeAgnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lo'fc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-presidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-Frano CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY (Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021
-2-
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-24

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;

Vu la délibération n° 20-47 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020 portant délégation au bureau
communautaire conformément à l'article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte-rendu de la séance du Bureau communautaire du 25 mars 2021 a été affiché à la
porte de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site
Internet du Grand Belfort en date du 31 mars 2021.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021 .

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Généra] des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
îénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché te: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3367-DE-1 -1

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021
-3-

25



GRAND
BELFORT

Compte rendu de la séance du Bureau communautaire
du 25 mars 2021

Membres du bureau présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M. Rafaël
RODRIGUE2, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Philippe CHALLANT, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES,
M. Thierry BESANÇON, Mme Michèle JEANNENOT, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne
DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Membres du bureau absents :

Mme Delphine MENTRÉ
M. Alain PICARD
M. Bouabdallah KIOUAS
M. Joseph ILLANA

Observateurs présents :

M. Michel NARDIN, M. Roger LAUQUIN, Mme Corinne AYMONIER, M. Pascal GROSJEAN, M. Baptiste GUARDIA,
M. Julien COULON, M; Emmanuel FORMET, M. Jean-Paul MORGEN, M. Daniel SCHNOEBELEN; M. Michel MERLET,
M. Eric GILBERT, M. Arnaud MIOTTE, M. Marc BLONDÉ, M. Michaël JAGER, Mme Martine GARNIAUX, Mme Pascale
GABILLOUX, M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Olivier CHRETIEN, M. Jean-François ROUSSEAU, M. Alain SALOMON,
Mme Nicole DARÇOT.

M. Eric KOEBERLE, 6e Vice-président, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23.

La séance est ouverte à 17h00 et levée à 20h20.
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û DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

2021-11 : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DUS FÉVRIER 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

Le Bureau communautaire, À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'adopter le compte rendu du Bureau communautaire du 8 février 2021.

2021-12 : MISE EN VENTE DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER APPARTENANT À ENGIE, SIS ANGLE RUE DE
L'ETANG-8 AVENUE DES USINES -ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ ET DE NÉGOCIATION EXCLUSIVE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

Le Bureau communautaire, A L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président à signer l'accord de confidentialité et de négociation exclusive qui vous est présenté
en annexe.

2021-13 : PARTENARIAT AVEC L'INCUBATEUR DEÇA BFC -ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président

Le Bureau communautaire, À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuver le partenariat du Grand Belfort avec DEÇA BFC pour l'année 2021,

d'inscrire un montant de 24 000   (vingt quatre mille euros) au Budget Principal 2021 du Grand Belfort,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 2021 jointe à ce rapport, sous réserve du
vote du budget 2021.

2021-14 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER - SOCIÉTÉ DETEC AUTOMATISMES

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-president

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuyer le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avance remboursable consentie à la
société DETEC AUTOMATISMES pour une acquisition immobilière à Belfort, à savoir 22 500   (vingt deux mille cinq
cents euros) sous forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits nécessaires étant disponibles,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette
délibération.

2021 -15 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES - SOCIÉTÉ LOISIRS ET BIEN ETRE

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITË,
DECIDE

d'approuver le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avano remboursable consentie à la
société LOISIRS ET BIEN ETRE pour la construction d'un chalet à Sermamagny, à savoir
5 777   (cinq mille sept cent soixante dix sept euros) sous forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits
nécessaires étant disponibles,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette délibération.
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2021-16 : SOUTIEN FINANCIER DU GRAND BELFORT À L'UTBM POUR LE PROJET CRUNCH LAB -ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLE, Vice-président

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet est annexé au
présent rapport.

2021-17 : SOUTIEN FINANCIER A L'UNIVERSITÈ DE FRANCHE-COMTÉ (UFC : UFRSTGI) ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLE, Vice-président

Le Bureau Communautaire A L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet est annexé au
rapport.

2021-18 : FEUILLE DE ROUTE "DÉCHETS"

Vu le rapport de U. Jacques BONIN, Vice-président

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuver la feuille de route « déchets ménagers ».

2021-19 : TRANSFERT AUTOMATIQUE DE LA COMPÉTENCE "DOCUMENT D'URBANISME" PLAN LOCAL
D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) - RAPPORT D'INFORMATION

Vu le rapport de Mme Françoise RAVEY, Conseillère communautaire déléguée

Le Bureau communautaire,
DECIDE

de prendre acte de ces informations.

2021-20 : PARTICIPATION FINANCIERE AU PROJET SNCF RÉSEAU DE RESTAURATION DE LA BOURBEUSE
ENTRE AUTRECHÉNE ET CHARMOIS

Vu le rapport de M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller communautaire délégué

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

de se prononcer sur un accord de principe concernant la participation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération à
ce projet.

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de partenariat annexée au présent rapport.

1U RAPPORTS A INSCRIRE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 AVRIL 2021

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil communautaire des dossiers qui suivent :

1) Stratégie territoriale 2021-2023

2) Information des élus non siégeant au Conseil communautaire et au SMGPAP

3) Adhésion à l'association Interiigne TGV Belfort-Bienne et désignation d'un représentant

4) Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

5) Situation sur le développement durable

6) Adoption des Budgets primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budget eau, Budget assainissement et

3
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Budget zone artisanale Les Errues

7) Vote des taux d'imposition 2021

8) Actualisation des tarifs communautaires

9) Taxe locale sur la publicité extérieure

10) Construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à Danjoutin - Garantie d'emprunt de 50 % sur
prêts CDC partagée avec le Conseil départemental

11) Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés sur compte de tiers

12) Examen du compte rendu de la commission de mutualisation des services - Comptes 2019 et 2020

13) Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions

14) ZAC des Tourelles - cession du lot 16

15) Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides

16) Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc

17) Créations et suppressions de postes

18) Avenant à la convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à la pierre 2019-2024
programmation 2021

19) OPAH RU des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès : bilan annuel 2020

20) Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropriétés des Résidences - Bilan annuel.
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République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÈRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021. à 19h00, les membres du Conseil, dont !e nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY. M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP. Mme Rachel HORLACHER. M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT. Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC. Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER. Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain
TRITTER. Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelleres : M. Henri
OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M.
Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M.
Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON,
Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-
Line CABROL. Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Mane-France
BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M.
Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délègue - mandataire : M. Jacques BON1N Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharièneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Betfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-tes-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-Ies-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY(Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr
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M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet.' Commission d'appel d'offres : modffication de sa composition
-2-
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G_RAN_D
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-25

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Juridiques

Références :
Code matière :

DM/JS/GW
1.7

Objet : Commission d'appel d'offres : modification de sa composition

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et L. 1411-5 ;

Vu la délibération n° 20-30 en date du 24 juillet 2020 portant création et élection des membres de la
Commission d'appel d'offres ;

Considérant que la Commission d'appel d'offres est composée de l'autorité habilitée à signer les marchés
publics, ou de son représentant, président, de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants de
rassemblée délibérante, élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant la lettre de démission de ladite commission de Monsieur Bernard MAUFFREY, titulaire, en date
du 5 mars 2021 ;

Considérant qu'il convient de désigner un nouveau membre pour la Commission d'appel d'offres afin de
remplacer ce dernier en tant que titulaire ;

Il vous est proposé la candidature de Monsieur Rafaël ROGRIGUEZ. Ainsi, la commission pourrait désormais
être composée comme suit :

Maryline MORALLET Jean-François ROUSSEAU
Philippe CHALLANT Roger LAUQUIN
Rafaël RODRIGUEZ Marie-Laure FRIEZ
Arnaud MIOTTE Joseph ILLANA
Marianne DORIAN Pascal GROSJEAN

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de désigner Monsieur Rafaël RODRIGUEZ en tant que titulaire de la Commission d'appel d'offres pour
remplacer Monsieur Bernard MAUFFREY.

Objet : Commission d'appel d'offres : modificaîion de sa composition
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

82

82

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpcteuLfiénéra] des services,
T"\^^^"" """"""

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3255-DE-1 -1

Objet : Commission d'appet d'offres : modification de sa composition
-4-

-33-



BELFORT

Objet de

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RWEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montre ux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vio-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jér6me COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-p résidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Daniète SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOLJGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : CorinneAYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Stratégie tenitonale 2021-2023
-2-
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G_RAN_D
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-26

de M. Damien MESLOT
Président

Direction Sécurité et Tranquilité
Publique

Références :
Code matière :

DM/JJL
6.1

Objet : Stratégie territoriale 2021-2023

La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance du Grand Belfort signée le 17 octobre
2017 est arrivée à échéance fin 2020 et il convient de définir une nouvelle stratégie pour la période 2021-
2023.

La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance représente le plan d'actions du Conseil
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Elle est la déclinaison au niveau
intercommunal de la stratégie nationale de prévention de la délinquance et du plan départemental de
prévention de la délinquance.

Le document annexé au présent rapport présente le diagnostic local de sécurité et de prévention ainsi que la
stratégie territoriale pour la période 2021-2023 autour de 3 axes que sont la gouvernance, la sécurité et la
tranquillité publique, la prévention de la délinquance.

1 Méthodologie d'élaboration de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance pour la oériode 2021-2023

Afin d'élaborer la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2021-2023, le bureau du
CISPD du 2 décembre 2020 a validé la méthodologie suivante :

réalisation d'un bilan de la stratégie territoriale 2018-2020,

définition d'un diagnostic territorial permettant de recenser les problématiques de sécurité et de
prévention de la délinquance sur le territoire du Grand Belfort,

définition, compte tenu des problématiques recensées, des objectifs à atteindre et des actions à
développer pour répondre à ces objectifs.

Pour mener cette réflexion, il a été proposé d'utiliser les outils suivants

un bilan de la stratégie territoriale 2018/2020 lors du bureau du CISPD du
2 décembre 2020,

un questionnaire adressé à l'ensemble des communes du Grand Beffort (bilan, diagnostic,
propositions d'actions),

la création de 2 commissions, l'une chargée des questions de sécurité et l'autre de la prévention de la
délinquance (bilan, diagnostic, propositions d'actions). Ces commissions étaient composées d'élus
des différentes collectivités (communes, Grand Belfort, Conseil départemental), des services de l'Etat
dans le département (police, gendarmerie, préfedure, éducation nationale... ), de représentants
d'autres organismes partenaires de la sécurité et de la prévention de la délinquance (bailleurs
sociaux, RTTB, SNCF... ) et de personnes ressources dans leur domaine de compétence.

Objet : Stratégie tenitonate 2021-2023
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2 Le bilan de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance pour la période.
2018-2020

Les éléments suivants présentent, pour chaque axe, les points forts et les axes d'amélioration relatifs à la
période précédente.

Axe 1 : la gouvernance

un partenariat local ancré et organisé notamment autour des travaux de la cellule de régulation qui
permet un réel échange d'informations et une coordination des réponses apportées ;

des échanges d'informations sécurisés au travers de la charte déontologique ;

un observatoire de la sécurité à parfaire en favorisant l'échange des éléments statistiques des
différents partenaires de la sécurité ;

peu d'outils permettant d'associer les habitants.

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publique

coordination entre la police nationale et la police municipale de la Ville de Belfort qui permet un réel
échange d'informations et une coordination des réponses apportées ;

fort développement de la vidéoprotection dans de nombreuses communes (Belfort, Bavilliers,
Offemont, Essert, Valdoie... ) ;

coordination des différentes forces de l'ordre pour lutter contre les rodéos, les stupéfiants et les
attroupements à l'origine de dégradations et nuisances ;

mise en ouvre d'actions par la ville de Betfort pour sécuriser les cortèges de mariages ;

coordination des différentes forces de l'ordre pour sécuriser les transports (bus, arrêts de bus, gares) ;

mise en ouvre à Belfort d'un plan de propreté renforcé pour notamment lutter contre les dépôts
sauvages ;

une baisse constante des incendies de véhicules et conteneurs sur l'ensemble du territoire

plans d'actions spécifiques pour sécuriser les déchetteries, le stade nautique et les autres
équipements sportifs et culturels ;

absence de convention de coordination entre la gendarmerie et les gardes champêtres.

Axe 3 : la prévention de la délinquance

actions développées par l'éducation nationale pour lutter ontre l'absentéisme scolaire

le développement des mesures de responsabilisation à destination des collégiens ;

le développement des chantiers éducatifs et la coordination des différents intervenants

une baisse de l'implication des locataires du parc d'habitat social dans la vie de leur immeuble ou
quartier ;

la mise en place par le service de médiation de la ville de Belfort d'un travail de rue pour engager un
repérage et un suivi des personnes en situation de mendicité eVou sans domicile ;

un accueil inégal dans les collectivités des personnes condamnées à des TIG ou des mesures de
réparation

très peu de collectivités ont mis en place le rappel à l'ordre et te conseil pour les droits et devoirs des
familles ;

le service de médiation sociale de la ville de Beffort permet un accompagnement individualisé (TIG,
mesures de responsabilisation, chantier éducatifs) et une prévention situationnelle. Un partenariat
renforcé avec Territoire habitat ;

les actions développées par Solidarité Femmes en matière d'accompagnement des femmes victimes
de violences conjugales (et leurs enfants) ;

les actions de prévention développées par Optymo en direction des élèves de primaires et des
collèges ;

la prévention routière à travers notamment du dispositif « citoyen roulant ».

Objet: Stratégie territonale 2021-2023
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Le tableau ci-dessous montre les résultats de l'extension du nombre de caméras de vidéoprotection.

Evolution de la
vidéo

Réquisitions

Transferts d'images

Vidéoverbalisation

2014

44

NC

0

2015

96

NC

1 227

2016

225

872

2765

2017

231

946

2602

2018

214

3198

1023

2019

215

4526

828

2020

159

3837

1075

Le tableau ci-dessous évalue les résultats de la stratégie territoriale en comparant le nombre d'actes recensés
entre 2014 et 2019. Les statistiques de 2020 sont particulièrement basses du fait de la crise sanitaire et des
confinements.

EVOLUTION DE LA DEUKQUANCE - Staltfqu»lde la Pains» llaUomte

Zone Pointe

ANNEE 2014 ANNEE 2019 ANNEE 2020

BEUBOUANCE DE VOIE PUBUaUE

VOLS A MAIN ARMEE
VOLS AVEC VIOLENCES 105

CAM BRIOtASES 51S 437

VOLC'AUTOMOBILES SE 42

VOLS OE CEUX ROUES 0 21

VOLS ROULOTIES S ACCESSOIRES 240 193

40, 0»

-43, S* EO

-15, 1ti 35S
.SO.B% sa

-57. T»

-1S,S% 132

-isa. oft

-E2. 41M

-ai. i»

-ST.Sti
0.4%
-l».»»

TOXICOMftNO
USAGE-RE VENTE S1 K -82,7% 21 -T4, 11i
CONSOU MATBM 329 241 -2B, 7 2B9 -12, 2W

IKCENB1E
VEHICULES 11S B3 -47. l» 39 .ST. 2fi

CONTENEURS 1T5 41 -TB. SW 47 -73. 1%

Twtot <ies1aîts recen* 17B3 11 ta -34. 4% 9B4 a.s'M

«US EN CAUSE
[FAFTS COMMIS SUR U OOMMUSE]

NOMBRE DE MIS EN CAUSE 15B3 1312 -1B. 1» 1222 -21,S%
DOKTMINEURS 325 ZB5 -21. ï% 1S7 -Î9. 4W
«l DES MINEURS 20, 79% 19.4414 -8, 5'M 1S. 12» -22, B»

3 Le diagnostic local de sécurité

Le diagnostic local de sécurité réalisé en amont de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance s'est basé sur une deux approches complémentaires :

une approche statistique et factuelle reposant sur les données transmises par la Direction
Départementale de la Sécurité Publique, le groupement de Gendarmerie Nationale, le SDIS et la
Police Municipale, la cellule de régulation, les groupes de résolution de problèmes...,

une approche qualitative reposant sur le bilan de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention
de la délinquance 2018/2020 et un recensement des problématiques territoriales par les deux
commissions thématiques.

Le diagnostic local de sécurité a construit le socle de la stratégie en permettant l'identification des axes
prioritaires structurant l'action publique locale. Les problématiques suivantes ont été recensées :

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publique

les attroupements dans l'espace public et dans le parc locatif à l'origine de nuisances, de
dégradations et du développement d'un fort sentiment d'insécurité. Ces attroupements sont souvent
associés à la consommation et au trafic de stupéfiants ;

l'accroissement des dépôts sauvages en secteur urbain comme en secteur rural ;

les cambriolages notamment d'habitations privées et de commerces restent à niveau élevé

les vols à l'étalage dans les commerces ;

Objet : Stratégie temtoriale 2021-2023
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la prise en charge des individus perturbateurs ou violents atteints de troubles psychiatriques

les rodéos d'engins motorisés qui concernent les secteurs urbains et de plus en plus les secteurs
ruraux ;

l'augmentation de l'agressivité des usagers envers les personnels ou les élus ;

les stationnements gênants et dangereux et la présence des épaves sur le domaine public.

Axe 3 : la prévention de la délinquance

lutter contre l'absentéisme scolaire et la déscolarisation ;

l'insertion socio-professionnelle des jeunes adultes ;

la responsabilisation des parents et l'accompagnement à la parentalité

l'accompagnement des personnes sans domicile et/ou en situation de mendicité ;

la prévention de la radicalisation et le suivi des personnes repérées ;

favoriser les outils de prévention de la récidive tel que l'accueil des TIG ;

des actes de délinquance commis par des individus de plus en plus jeunes ;

les violences conjugales et intrafamiliales ;

les addictions notamment à l'alcool et aux drogues

le cyber harcèlement ;

la sécurité des personnes vulnérables, notamment les personnes âgées.

4 La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance du Grand Belfort 2021-2023

Au regard du bilan de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2018/2020, du
diagnostic local de sécurité et des réflexions menées au sein des deux commissions thématiques, l'ensemble
des partenaires du CISPD s'associent pour développer une nouvelle Stratégie territoriale pour les années
2021 à 2023.

Le document annexé présente de manière détaillée chacune des 90 actions prévues par cette stratégie. Les
principales actions identifiées sont les suivantes :

Axe 1 : la gouvernance

maintenir le rôle central de la cellule de régulation

consolider l'observatoire de la tranquillité publique à l'échelle du Grand Belfort Communauté
d'Aggiomération ;

développer les diagnostics de sécurité à l'échelle des communes

favoriser les démarches participatives en associant les habitants au recensement des problématiques
et à la recherche des actions à développer.

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publique

poursuivre et renforcer la coordination des différentes forces de l'ordre : police nationale, gendarmerie
nationale, police municipale, gardes champêtres ;

amplifier les actions permettant de lutter contre les stupéfiants, les rodéos et les attroupements ,

poursuivre le déploiement de la vidéoprotection et assurer un rôle communautaire au centre
opérationnel de commandement et de supervision ;

amplifier les actions permettant d'améliorer le cadre de vie des habitants (tags, affichages sauvages,
épaves, dépôts sauvages) ;

poursuivre la lutte contre les incendies de véhicules, conteneurs et mobiliers urbains ;

poursuivre les actions de sécurisation des transports ;

poursuivre la sécurisation du parc locatif social.

Axe 3 : l'action éducative et sociale et la prévention de la délinquance

développer la prévention primaire à caractère éducatif et social favoriser l'accès aux loisirs, à la

Objet : Stratégie tenitonale 2021-2023
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culture et au sport, développer la citoyenneté ;

amplifier la prévention secondaire pour prévenir le passage à l'acte : médiation sociale, prévention
spécialisée, prévention des addictions, prévention routière et prévention des dangers d'internet ;

accompagner les jeunes dans leur scolarité : lutter contre l'absentéisme, la déscolarisation et les
violences scolaires, favoriser la réussite éducative ;

responsabiliser les parents et les accompagner dans leur rôle : le conseil des droits et devoirs des
familles, l'accompagnement parental ;

amplifier la prévention au travers de l'insertion socioprofessionnelle : chantiers éducatifs, missions de
la MIFE, du BU, du CFA ;

renforcer la prévention tertiaire, prévention de la récidive : TIG, réparation pénale, stages de
citoyenneté, le rappel à l'ordre et la transaction ;

renforcer la prévention de la radicalisation ;

protéger les personnes vulnérables : séniors, victimes de violences conjugales et intrafamiliales, la
prise en charge des troubles psychiatriques, les personnes sans domicile ou en situation de
mendicité ;

lutter contre la maltraitance animale.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président du Grand Belfort à signer la Stratégie territoriale de sécurité et de
prévention de la délinquance 2021/2023,

d'autoriser Monsieur le Président du Grand Belfort à signer les conventions et les autres actes administratifs
permettant la mise en ouvre des actions développées dans la Stratégie territoriale de sécurité et de
prévention de la délinquance 2021/2023.

Les demandes de subventions ayant été transférées au Président, ce dernier sollicitera, par voie de décision,
les aides financières du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance pour la mise en ouvre des
actions développées dans la Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2021/2023.

Objet ; Stratégie temtoriale 2021-2023
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Pour

Contre

83

l. Gérald LORIDAT

Suffrages exprimés 84

Abstentions Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET, Mme Hafida BERREGAD,
M. Bernard BUERRE-GENTON

Ne prend pas part au vote Mme Marie-José FLEURY

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le PitecteuLSénéral des services,
/ \^"^,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3023-DE-1 -1

Objet : Stratégie temtoriale 2021-2023
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PREAMBULE

La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance est la traduction d'un
partenariat efficient entre les différents acteurs permettant de répondre de manière coordonnée aux
problématiques de sécurité et de prévention recensées sur le territoire de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

1) Historique des dispositifs locaux de sécurité et de prévention de la délinquance à
l'échelle de l'Aaolomération Belfortaine

Le premier Contrat Local de Sécurité de Belfort et de son agglomération date de 1998, et
s'est inscrit dans la continuité du Conseil communal de prévention de la délinquance installé depuis
1983.

Pour faire suite à la publication du décret n° 2002-999 du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs
territoriaux de sécurité et de coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance, la Ville
de Belfort a approuvé, par une délibération du conseil municipal en date du 4 octobre 2002, la
création d'un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C. I. S. P. D.)
en partenariat avec les communes de Bavilliers, Cravanche, Danjoutin, Essert, Offemont, Pérouse
et Valdoie, rejointes ensuite par la commune d'Andelnans. Son périmètre d'action coïncidait alors
avec celui de la circonscription de la Police nationale du département du Territoire de Belfort.

Présidé alors par le maire de Belfort, le C. I. S. P. D. constitue depuis l'instance locale de
concertation sur les priorités de lutte contre l'insécurité et la délinquance. Il mobilise l'ensemble
des acteurs institutionnels et organismes locaux concernés autour de cet objectif. Il assure, de
plus, le pilotage du Contrat Local de Sécurité puis la Stratégie territoriale de sécurité et de
prévention de la délinquance de Belfort et de son agglomération. Ce dernier, réactualisé en 2005,
a créé plusieurs instances de travail partenariales (cellules de veille, de repérage ou encore groupe
de résolution de problèmes) et a mis en place des actions visant notamment à prévenir la
délinquance juvénile.

Le C. I.S. P. D., réuni de manière annuelle en assemblée plénière et en formation restreinte
via son bureau, définit les grandes orientations du travail partenarial, dresse le bilan des actions
engagées et celui de l'activité des différentes instances.

Peu après rentrée en vigueur de la loi du 5 mars 2007 portant prévention de la délinquance,
le décret n°-2007-1126 du 23 juillet 2007, abrogeant le décret du 17 juillet 2002 précité, a remanié
les modalités de fonctionnement des instances locales de sécurité et de prévention de la
délinquance. La correspondance entre le territoire des Etablissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) et celui du C. I.S. P.D. a été prescrite.

Dès lors, par une délibération du conseil communautaire du 19 juin 2008, la Communauté
d'Agglomération Belfortaine (CAB) s'est dotée d'un nouveau C. I.S. P. D. L'extension du partenariat
en matière de sécurité et de prévention de la délinquance à l'échelle de la C. A. B. a représenté
l'opportunité d'asseoir une nouvelle dynamique en ce domaine, et promis le partage renouvelé de
connaissances et de moyens pour lutter contre la délinquance et l'insécurité. Ces dernières sont
des phénomènes mobiles, dont les manifestations ou caractéristiques diffèrent selon le type de
territoire. L'association de nouveaux partenaires a été, en outre, de nature à favoriser l'émergence
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d'actions nouvelles et la constitution de nouveaux groupes de travail adaptés aux réalités de la
délinquance dans ses aspects urbains, péri-urbains et ruraux.

Sur la base de ['expérience partenariale acquise dans le cadre du C. I. S.P. D. de la zone
"Police nationale" et dans la mise en ouvre de son Contrat Local de Sécurité, l'Assemblée plénière

d'instauration du nouveau C. I.S. P. D. de l'Agglomération belfortaine a décidé en juin 2010 de
moderniser les modalités de l'action publique dans le champ de la sécurité et de la prévention de
la délinquance. Depuis, sur cette base, deux stratégies territoriales de sécurité et de prévention de
la délinquance ont alors pu être élaborées. Ces stratégies définies pour les périodes 2013-2016
puis 2017-2020 contiennent des objectifs opérationnels, des programmes d'actions précis, des
responsables identifiés et une méthodologie et des outils d'évaluation.

2)JV!éthodoloaie d'élaboration de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de PréyenUon
de la Délinquance pour la période 2021/2023

La Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017/2020 est arrivée à
échéance au 31/12/2020.

Afin d'élaborer la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance qui entrera
en vigueur en 2021 et pour 3 années, le bureau du C. I. S.P.D. du 2 décembre 2020 a validé la
méthodologie suivante :

Réalisation d'un bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance 2017-2020 quant à la mise en ouvre des actions programmées, l'atteinte des
résultats, l'efficience du partenariat. Pour ce faire, un bilan intermédiaire a été présenté au
bureau du C. I. S. P. D. du 2 décembre 2020 et un questionnaire a été adressé à l'ensemble
des communes du Grand Belfort pour connaître et dans quelle mesure ces dernières se sont
appropriées et mis en ouvre les différentes actions définies dans la stratégie territoriale.

Réalisation d'un diagnostic territorial sur la base d'une part du bilan de la Stratégie
Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020 et, d'autre part d'un
recensement des problématiques rencontrées sur le territoire de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Définition, au regard des problématiques recensées, d'objectifs à atteindre en matière de
sécurité et de prévention de la délinquance et détermination des actions à maintenir et/ou à
développer pour répondre à ces objectifs.

Ce travail de réflexion a notamment été mené au sein deux commissions constituées d'élus de

différentes collectivités (communes, communauté d'agglomération, conseil départemental), de
services de l'Etat dans le département (Préfecture, Police nationale, Gendarmerie nationale,
Education nationale), de représentants d'autres organismes partenaires de la sécurité (bailleurs
sociaux, RTTB, Sûreté ferroviaire... ) et de personnes ressources dans leur domaine de
compétences.

Ces commissions étaient les suivantes :

Commission n°-1 : sécurité et tranquillité publiques,

Commission n°-2 : la prévention de la délinquance.

Les commissions se sont réunies à deux reprises de manière à réaliser le diagnostic, définir les
nouveaux objectifs et enfin élaborer les actions à développer.
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DIAGNOSTIC LOCAL DE SECURITE

Le Diagnostic Local de Sécurité réalisé en amont de la présente Stratégie Territoriale de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance s'est basé sur deux approches complémentaires :

une approche statistique et factuelle reposant sur les données transmises par la Direction
Départementale de la Sécurité Publique, le groupement de Gendarmerie nationale, le
Service départemental d'incendie et de secours, la Police municipale, la cellule de régulation,
les groupes de résolution de problèmes, etc.,

une approche qualitative reposant sur le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance 2017-2020 et un recensement des problématiques territoriales
par les différentes commissions.

Le Diagnostic Local de Sécurité a construit le socle de la présente stratégie en permettant
l'identification des axes prioritaires structurant l'action publique locale.

1- Bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

2017/2020

Le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020 a
été réalisé au travers de 3 démarches complémentaires : un bilan intermédiaire réalisé lors du
bureau du C. I.S. P. D. le 2 décembre 2020, un questionnaire adressé à l'ensemble des communes
du Grand Belfort et enfin un travail d'analyse réalisé par les deux commissions thématiques.

1-1- Bilan intermédiaire jealisé dans le cadre du Bureau du C. I. S.P.D. du

2 décembre 2020 et paLles deux commissions thématiques

Les tableaux ci-joints (annexes 1, 2 et 3) présentent le bilan de chaque action des trois axes de la
stratégie territoriale et les perspectives données à ces dernières.

1-2- Synthèse du questionnaire adressé aux communes du Grand Belfort

Un questionnaire a été adressé à l'ensemble des communes du Grand Belfort. Ce questionnaire
avait pour but de connaître d'une part le degré d'information des communes sur la Stratégie
Territoriale et, d'autre part, dans quelles mesures ces dernières se sont appropriées et mis en
ouvre les différentes actions définies dans la Stratégie Territoriale.

Le tableau ci-joint (annexe 4) présente la synthèse des réponses des communes.
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2- Diagnostic local de sécurité

Sur la base du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2017/2020 développé ci-dessus, les deux commissions thématiques se sont alors attelées à
recenser les problématiques en matière de sécurité et de prévention de la délinquance rencontrées
sur le territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération. Ce reonsement a notamment été
opéré sur la base d'éléments quantitatifs et qualitatifs apportés par les différents partenaires :
Police nationale, Gendarmerie nationale, SDIS, Police municipale, membres de la cellule de

régulation et des groupes de résolution de problèmes.

Ce recensement a également été complété par les questionnaires renseignés par les communes
du Grand Belfort.

Les tableaux ci-après présentent les problématiques ainsi recensées en matière de sécurité et de
prévention de la délinquance sur le territoire du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Axe 1 : Sécurité et tranquillité publiques

Sécurisation de

l'espace public
Attroupements dans

l'espace public

* Attroupements avec nuisances sonores et dégradations
notamment en soirée et le week-end (en secteur urbain comme
en secteur rural) - déplacement des attroupements de la ville vers

les villages
* Attroupements de marginaux avec consommation d'alcool et de
stupéfiants et présence de chiens
* Les attroupements génèrent un sentiment d'insécurité
* La vidéo protection permet de réduire les attroupements mais
souvent provoque leur déplacement aux endroits où il n y a pas
de caméras

* Attroupements souvent en lien avec la consommation ou le
trafic de stupéfiants
* Commerces de nuit (bars/ discothèques ou débits de boissons)

à l'origine d'attroupements et de nuisances sonores, rixes, ivresse
publique
* Individus souvent très jeunes

incivilités dans l'espace
public (dégradations,

tags...)

* Présence régulière de tags sur les bâtiments communaux
* Dégradations de bâtiments communaux ou mobiliers urbains
(souvent en lien avec les attroupements)
* Rixes (interventions plus nombreuses pour le SDIS)

dépôts sauvages et
pollutions

* Tous les secteurs urbains comme ruraux sont concernés

* Beaucoup de dépôtâ dans des secteurs éloignés des habitations
(bois, chemins)

lutte contre les

cambriolages ou
Intrusions

* Intrusions et dégradations de salle des fêtes ou écoles
* Intrusions dans des espaces fermés au public : installations
sportives, cours d'écoles, squares
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Thèmes Problématiques Description de la problématique

Sécurisation de

l'espace public

Sécurisation des

commerces (vols à
l'étalage, cambriolage...)

* Particularité de l'avenue Jean Jaurès avec des dégradations par

des élèves du collège Châteaudun
* Vols à l'étalage, cambriolages ou vol à main armée

Etat d'urgence - plan

Vigipirate, risque
attentat

Mise en ouvre des procédures définies dans le plan (sécurisation
des établissements scolaires, services publics, manifestations,
lieux de culte)

Incendies de

conteneurs, de
véhicules, mobiliers

urbains

* Multiplication des feux « de loisirs » à l'occasion
d'attroupements ou pour des barbecues
* Diminution des incendies de véhicules, notamment le 31

décembre

consommation,

détention, trafic de

stupéfiants

* Consommation de stupéfiants dans l'espao public, halls
d'immeubles et à proximité des lycées - part significative de
mineurs

* Lieux de trafic connus et récurrents : rue de Moscou à Belfort,

rue Renoir à Offemont

* Consommation et trafics repérés également en secteur rural

individus atteints de

troubles psychiatriques

* Individus perturbateurs ou dangereux présents dans l'espace
public - difficulté de prise en charge par les communes ou les
forces de i'ordre

Sécurîsation des

établissements

ou services

publics

sécurisation du parc de
la Douce et du stade

nautique

* Parc de la Douce : attroupements avec consommation de

stupéfiants, rodéos/ chiens non tenus en laisse
* Zone des loisirs : attroupements avec consommation de

stupéfiants/ rodéos
* Stade nautique : résultats positifs des actions déjà engagées

Sécurisation des

services publics

* Augmentation de l'agressivité des usagers envers les personnels
ou les élus (violences verbales ou physiques) - communes,
Optymo, SDIS

Sécurisation des
chantiers de

construction, de voirie

* Vols de matériels

* Dégradations
* Incendies

Sécurisation des

équipements sportifs ou
culturels

* Vols de matériels

* Dégradations et attroupements
* Incendies

* Intrusion pour utilisation des installations

Sécurisation du

parc locatif
Attroupements dans le

parc locatif

* Attroupements avec nuisances sonores et dégradations
* Les attroupements génèrent un sentiment d insécurité
* Attroupements souvent en lien avec la consommation ou le
trafic de stupéfiants
* Reproduction de badges permettant l'accès aux halls

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 7

-48-



Thèmes Problématiques Description de la problématique

Sécurisation du

parc locatif

incivilités dans le parc
locatif (dégradations,

tags...)

* Dégradations des portes, boites aux lettres, lumières
* Tags dans les parties communes ou sur les murs extérieurs

Jets d'ordures par les fenêtres

Conflits de voisinage

* Nombreux conflits de voisinage dans l'habitat collectif
* Troubles du voisinage (nuisances sonores/ hygiène)
* Individus atteints de troubles psychiatriques

Mobilité
Gestion des cortèges de

mariage

* Non-respect du code de la route
* Nuisances sonores

Sécurisation des arrêts

de bus et des lignes de
bus

* Principales difficultés à la sortie des collèges : jets de projectiles
sur les bus, décompressions, agressions entre élèves, chahuts
* Ligne 20 (Giromagny - Valdoie) : individus perturbateurs,
incivilités, stupéfiants

* Pas de ligne plus particulièrement difficiles mais davantage sur
le créneau 16h00-18h00, moment de plus forte fréquentation

* Développement de la fraude d'habitude^ y compris pour des
jeunes élèves bénéficiant de 2 trajets gratuits par jour

Sécurisation de la gare
et ses abords

* Gare Belfort centre : attroupements, incivilités, consommation
de stupéfiants et d'alcool, agressions - attractivité du bureau de
tabac installé dans la Gare et de la Brasserie située en face de la

Gare

* Gare TGV : petites dégradations/ vols de bagages dans le hall ou
dans les trains

Rodéos

* Toutes les communes peuvent être concernées en secteur
urbain et en secteur rural

* Lieux identifiés : Parc de la Douce, Salbert, forêt du Mont

* Les aménagements routiers réalisés pour réduire la possibilité
de rodéos ne doivent pas nuire aux autres usagers (vélos,
poussettes, personnes à mobilité réduite...)

Sécurité routière

* Non-respect de la sécurité routière, notamment la vitesse
excessive (secteurs rural et urbain)
* Non-respect des règles de sécurité routière par les vélos,
trottinettes ou skates/ notamment une présence sur les trottoirs

ou zone piétonnes

Stationnement

* Problèmes de stationnement à proximité des établissements
scolaires

* Stationnement abusif d'épaves sur le domaine public ou privé
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Axe 2 : Prévention de la délinquance

Thèmes Problématiques Description de la problématique

Accompagnement
à la scolarité

Lutte contre

l'absentéisme scolaire

ou le décrochage
scolaire

* Respect de l'obligation scolaire (3 à 16 ans) et de l'obligation de
formation (16 à 18 ans) - lutter contre la déscolarisation
* Echanges entre les partenaires pour vérifier la scolarisation des
enfants
* Absentéisme scolaire reçurent parfois dès la maternelle
* Lutter contre le décrochage scolaire
* Nécessité d'intervenir pour l'ensemble de la fratrie
* Accompagner les enfants pour leurs devoirs notamment lorsque
les parents ne sont pas en capacité de le faire
* Accompagner les familles en difficultés (coéducation)
* S'assurer de la compétence des intervenants périscolaire pour
accompagner des enfants en difficultés

Incivilités, non-respect
du règlement de
rétablissement

* Incivilités et dégradations

* Rixes, agressions, violences scolaires
* Harcèlements
* Veiller à un bon climat scolaire

* Pouvoir apporter une réponse immédiate à l enfant

Incivilités, rixes... sur le
chemin de l'école ou

dans le bus

* Indvilités, agressions, rixes devant rétablissement ou sur le
chemin de l'école ou du collège
* Fraude d'habitude dans le bus

Accompagnement
social et

professionnel

Insertion

professionnelle

* Travailler sur les freins à l'insertion professionnelle

* Eloignement de l'emploi, absence de repères
* (ré)apprendre à respecter des consignes, travailler en équipe
* Public parfois violent verbalement ou physiquement et avec
troubles du comportement/psychiatriques

Insertion et

accompagnement
social

* Paupérisation de certains secteurs tels que Jean Jaurès, Dardel,
Bougenel
* Problématique des logements insalubres
* Question de la mixité sociale dans les différents espaces de vie

Individus générant des
troubles de voisinage

ou dans l'espace public

* Procédures de traitement internes pour les bailleurs
* Troubles du voisinage suite à nuisances sonores, problèmes
d'hygiène

Responsabilisation des
parents /

accompagnement à la
parentalité

* Absence des parents dans l'éducation des enfants
* Absence de repères sociétaux pour les enfants
* Parents présents mais dépassés par les difficultés de leurs enfants

Individus atteints de
troubles

psychologiques

* Pathologies psychiatriques difficiles à prendre en charge par les
bailleurs, communes, forces de ['ordre et autres services publics

Mendicité agressive * Individus en situation de mendicité agressive dans l'espace public
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Thèmes Problématiques Description de la problématique

Prévention de la

récidive
La récidive

* Engagement dans un processus de récidive et d'échec
* Nécessité de formaliser le rappel à l'ordre mis en ouvre par

certaines communes (conformément à la réglementation)
* Identifier les risques de récidive

Prévention de la
radicalisation

Radicalisation

* Phénomène de la radicalisation

* La formation et l'accompagnement des professionnels et des élus
* La procédure de signalement

Délinquance des
enfants et adolescents

* Actes d'incivilités parfois de la part de jeunes enfants
* Repli sur le quartier (sentiment d'appartenance) et difficultés de
s'affranchir des règles du quartier
* Absence de cadre, de repères et du savoir vivre ensemble
* Absence d'accès à la culture, au sport, aux loisirs

* Effets de l'économie parallèle des stupéfiants y compris pour des
enfants

* Nécessité de renforcer la présence des services publics sur le
terrain (travail de rue) des animateurs ou travailleurs sociaux
* Lutte contre l'oisiveté à travers la culture, le sport, les loisirs,
l'engagement citoyen
* Favoriser les signalements aux services sociaux pour engager un

accompagnement de manière plus précoce
* Identifier les jeunes exposés à la délinquance y compris les très
jeunes enfants (-12 ans)

Prévention de la

délinquance

Violences conjugales
et intrafamiliales

* Favoriser le signalement
* Sensibiliser le grand public et notamment le public jeune
* Ecoute et accompagnement social et psychologique des femmes
et des enfants

* Assurer un hébergement d'urgence
* Prévenir les comportements sexistes et/ou violents
* Favoriser l'égalité hommes / femmes

Addictions et santé

* Addictions à l'alcool et aux drogues

*Addictions aux jeux

* Accompagnement social et santé en matière d'addictions

Prévention et sécurité

routière

* Actions de prévention à destination des séniors
* Actions de prévention à destination d'un public jeune sur les
risques routiers et les rodéos

Violences dans le sport

* Violences dans les clubs de sport

* Violences des spectateurs aux abords des stades
* Harcèlements

Dangers d'internet et
cyber harcèlement

* Harcèlement via les réseaux sociaux
* Accès à des informations non

pornographiques
* Dépendance et repli sur soi

sécurisées, violentes,
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Prévention de la

délinquance

Sécurité et

accompagnement du
public sénior

Maltraitance animale

Description de la problématique

* La dépendance difficile à prendre en charge par les bailleurs
* Valoriser l'accompagnement des communes (CCAS) en matière de
soins, social, loisirs, lutte de contre l'isolement
* Sécurité des séniors, personnes vulnérables, à leur domicile ou lors
de leurs déplacements
* Repérer les publics les plus isolés

* Maltraitance animale et actes de cruauté

* Ignorance des besoins vitaux des animaux
* Abandons

* Propreté canine
* Des signalements parfois trop tardifs ou absence de signalement
* Sensibiliser le grand public et notamment le public jeune
* Interdire aux maltraitants d'avoir à nouveau des animaux

Au regard du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-
2020, du diagnostic territorial de sécurité et des réflexions menées au sein des deux commissions
thématiques, l'ensemble des partenaires du C. I. S. P. D. s'associent pour développer une nouvelle
Stratégie Territoriale pour les années 2021 à 2023 dont les actions, présentées
ci-après, sont réparties selon trois axes :

Axe 1 : la gouvemance

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publiques

Axe 3 : l'action éducative et sociale et la prévention de la délinquance
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AXE 1 : LA GOUVERNANCE

Le premier axe de la Stratégie Territoriale vise à structurer l'action partenariale, organiser les
échanges d'informations et favoriser la participation des habitants.

Orientations Actions Pilotage Partenaires

Les structures

partenariales
Le CISPD - rassemblée plénière
et le bureau

Grand Belfort

Préfet et services de

L'État/Procureur/Communes/Conseil
départemental/bailleurs/RTTB/ Sûreté
ferroviaire /CCI / CMA / CNL/FCPE/PEEP/Mlssion
locale/Solidarité femmes/SDIS

La cellule de régulation Grand Belfort

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailleurs/RTTB/ Sûreté ferroviaire/
Conseil départemental/
Éducation nations le/PJJ/SPIP

Les groupes thématiques
opérationnels / les groupes
partenariaux opérationnels

Grand Belfort/Police
nationale/Gendarmerie

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailteurs/RTTB/ Sûreté ferroviaire/
Conseil départemental/
Éducation nationale/PJJ/SPIP

La cellule de prévention de la
radicalisation et

d'accompagnement des familles

État

Préfecture/Conseil Départemental/ Education
Nationale/Justice/ Pôle Emploi/ CAF,
Coordonnateur du CISPD/ ARS/ SOIS/ DIRECCTE,
DDCSPP/ PJJ/5PIP/ Maison d'arrêt

Le coordonnateur du CISPD Grand Belfort Membres du CISPD

L'échange
d'informations entre

les partenaires et les
outils de diagnostic

Déontologie - la sécurisation des
échanges d'informations

Grand Belfort

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailleurs/RTTB/ Sûreté ferroviaire /
Conseil départemental/
Éducation nationale/PJJ/SPIP

L'obsen/atoire de la tranquillité
publique

Grand Belfort

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailleurs/RTTB/Sûreté ferroviaire /
Conseil départemental/
Éducation nationale/PJJ/SPlP

Le diagnostic de sûreté et
l "étude de sécurité

Police nationale/
Gendarmerie

Grand Belfort / Communes /Bailleurs/RTTB/
Sûreté ferroviaire/
Éducation nationale/Commerces

L'observatoire des faits au sein

du parc d'habitat social - la
procédure de signalement des
attroupements et le recueil des
plaintes des locataires

Territoire Habitat/
Néolia

Grand Belfort / Communes / Police nationale /
Gendarmerie/Préfecture

L'information des Maires sur les

suites judiciaires relatives aux
infractions signalées ou aux
dépôts de plainte de la
commune - article 59 de la loi

Engagement et proximité

Parquet Les communes

Présentation au conseil

municipal par le Préfet des
sujets de sécurité et de
prévention de la délinquance -
article 4l de la loi Engagement
et proximité

Préfecture Les communes
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Orientations Actions Pilotage Partenaires

Associer la population
Favoriser les démarches

participatives en matière de
sécurité et de prévention

Grand Belfort/
Communes

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture

La participation citoyenne / les
« voisins vigilants et solidaires »

Les communes Police nationale / Gendarmerie/Préfecture

Les conseils de quartier ville de Belfort
Grand Belfort / Police nationale /
Gendarmerie/Préfecture

L'implication des locataires du
parc locatif social

Territoire Habitat/
Néolia

Grand Belfort / Communes / Police nationale /
Ge nda rme rie/P réfectu re

Les communes : libre adhésion des maires
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ASSEMBLEE PLENIERE
DU C. I.S.P. D.

BUREAU DU C. I. S. P. D.

Coordonnateur

du C. I.S. P. D.
r INSTANCES

PARTENARIALES

Commission

d'assiduité scolaire

Celïufe de futte contre

la radicalisation

Prévention de la

délinquance : Conseil
des droits et devoirs

des familles

SécurKé et tranquillité
publique : cellule de
régulation, GTO/GPO
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Axe

Orientation stratégique

LA GOUVERNANCE

Les structures partenariales

1- Le Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la
délinquance-Assemblée pténière

Pilotage

Composition

Missions

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Présidée par le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération (cf. arrêté
redéfinition des membres du CISPD en 2021).

. Définition, mise en ouvre et évaluation d'objectifs communs et d'actions de,
prévention de la délinquance, de sécurité et de tranquillité publique,

. Pilotage de la stratégie territoriale : suivi du fonctionnement des instances et de la
réalisation des actions,

. Echange d'informations entre ses membres : présentation d'un diagnostic de sécurité
chaque année par la police nationale et la gendarmerie ainsi qu'un bilan annuel de la
CPRAF (Cellule de prévention de la radicalisation et d'accompagnement des
familles).

Fréquence Annuelle

2- Le Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la
délinquance - Bureau

Pilotage i Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Composition

Missions

Présidé par le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération (cf. am°(é).

Instance opérationnelle de pilotage de la stratégie terntoriale,
Préparation des Assemblées plénières du C. I. S. P. D. : réalisation de bilans et
prospectives, analyse de révolution des statistiques de la délinquance, décision de ;
nouvelles actions à engager, l
Rencontres sur des thématiques spécifiques selon les problématiques recensées.

Fréquence Selon les besoins

1

3- La Cellule de régulation

Grand Belfort Communauté d'AgglomérationPilotage

Composition

Coordonnateur du C. I. S. P. D., Police nationale, Gendarmerie nationale, Conseil

départemental, Éducation nationale, P. J.J., Territoire Habitat, Néolia, Sûreté ferroviaire,
SMTC/RTTB, Préfecture (services des sécurités eVou délégué du Préfet dans les
quartiers).

Missions

Fréquence

Espace privilégié d'échanges d'informations entre les différents partenaires et de
détermination des actions à mettre en ouvre pour répondre aux différentes
problématiques recensées sur le territoire de Grand Belfort,
Les participants ne pouvant être présents transmettent leurs éléments au
coordonnateur du CISPD de manière à assurer une continuité.

Tous les 15 jours
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Axe

Orientation stratégique

LA GOUVERNANCE

Les structures partenariales

Pilotage

Composition

Missions

Fréquence

4- Groupe thématique opérationnel (Grand Belfort) / Groupe partenarial
opéraUonnel (Police nationale / Gendarmerie)

j""'

Pilotage l Grand Belfort Communauté d'Agglomération ou Police nationale/ Gendarmerie nationale

Composition

Missions

Fréquence

Composition en fonction de la nature de la problématique à traiter.
J

Le GTO/GPO vise à répondre à une problématique spécifique, affectant un territoire.

Dès que nécessaire.

5- Cellule de prévention de la radicalisation et d'accompagnement des
familles

État

Préfecture, Conseil Départemental, Éducation nationale, Justice, Pôle Emploi, CAF,
Coordonnateur du CISPD, ARS, SDIS, DIRECCTE, DDCSPP, PJJ, SPIP, Maison d'arrêt. '

. Recensement des différents cas de radicalisation, sur le territoire, signalés par les j
partenaires,

. Définition de mesures d'accompagnement des personnes signalées et de leur famille, '

. Définition d'actions de prévention de la radicalisation.

6- Le coordonnateur du CISPD

Grand Belfort Communauté d'AgglomérationPilotage

Composition

Missions

Animation du C. I.S.P. D.

. Élabore et propose la feuille de route annuelle du C. I. S. P. D.,

. Prend en charge le secrétariat du C. I. S. P. D. et du bureau du C. I.S. P.D., ;

. Participe à chacune des instances thématiques et territoriales et anime la cellule de '
régulation et les GPO. ;

Mise en ouvre de la stratégie
. Initie et suit la mise en ouvre des actions de la Stratégie Territoriale,
. Établit un bilan des actions, une évaluation des dispositifs, !
. Développe des instruments d'analyse (diagnostic local, observatoire local de la ;
délinquance), |

. Développe les partenariats entre les collectivités et les différents partenaires,

. Information, conseils auprès des communes du Grand Belfort pour la mise en ouvre |
de la stratégie territoriale,

. Mission de veille et de prospective.

Fréquence
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AXE 1

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

7- Déontologie - la sécurisatlon des échanges d'informattons

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Partage des informations sur des situations individuelles difficiles et/ou sur des faits
sensibles appelant une réponse coordonnée des partenaires.

Favoriser l'échange d'informations confidentielles.

Définir les modalités du partage d'information, dans le respect du droit des personnes et
des textes régissant le secret professionnel et le partage d'informations.

Rédaction d'une Charte déontologique pour l'échange d'informations dans le cadre des
différentes instances du C. I.S. P. D..

Le partage se limite à la transmission d'informations indispensables et utiles dont le
professionnel a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. C'est uniquement
dans ce cadre que les informations pourront être échangées entre professionnels.

Partenaire(s)

Publie cible

Membres du C. I. S. P. D.

Membres du C. I. S. P. D.

Indicateurs d'activité ; Sansobiî
Éléments d'évaluation !
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

8- L'observatoire de la tranquillité pubtique

Contexte de mise en
ouvre

L'évaluation des politiques publiques locales de prévention et de sécurité nécessite une
réactivité importante, passant par la mise en place et l'animation d'un observatoire de la
délinquance et de la tranquillité publique.

Objectifs

Analyser les évolutions sur le territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
des problématiques de sécurité et de tranquillité publique.
Évaluer la portée des actions mises en place par Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et ses partenaires.
Favoriser l'échange d'informations, réaliser des diagnostics partagés et mettre en ouvre
des réponses coordonnées.

Inter-transmission des statistiques de la délinquance à l'échelle de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération par la Police nationale, la Gendarmerie, le SDIS, les
bailleurs sociaux, les transporteurs de personnes, la police municipale et les gardes
champêtres.

Faire vivre l'observatoire en intégrant les données et en effectuant un retour régulier
auprès des partenaires membres du C. I. S. P. D..

Déroulement/Descrlptif Établissement de cartographies thématiques (lieux d'attroupements, engins motorisés,
del'action --.."-...-... -. - --..-g. -^... - ... -...-.. ^-. - ,..-.. -. -... -^-...-..", -.."... - ...-..-,

incendies... ).

Etablissement d'un observatoire hebdomadaire des faits par quartier (Belfort) ou par
commune (Grand Belfort) - les éléments recensés dans cet observatoire sont ensuite
transmis aux membres de la cellule de régulation : les faits recensés par la Police
Nationale, la Gendarmerie, le SDIS, les bailleurs sociaux (observatoires des faits
d'incivilité), les transporteurs de personnes, la police municipale, le Conseil
départemental, l'Education nationale sont transmis au coordonnateur du CISPD.

Partenaire(s)

Publie cible

Indicateurs d'activité
Eléments d'évaluation

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Les communes

Police nationale

Gendarmerie nationale

Bailleurs sociaux

Sûreté ferroviaire
SMTC
SDIS
Conseil départemental
Éducation nationale

Élaboration de statistiques mensuelles, trimestrielles, annuelles
Elaboration de l'obsen/atoire hebdomadaire des faits
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

9- Le diagnostic de sûreté et l'étude de sécurité

Police nationale / Gendarmerie nationale

Contexte de mise en
ouvre

Difficultés pour les différents partenaires de réaliser des études de sécurité précises pour
répondre à une problématique de sécurité, de mise en ouvre du plan Vigipirate ou
d'organisation d'une manifestation.

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'action

Fournir des éléments d'aide à la décision et d'orientation des actions dans le domaine de
la sûreté et de la sécurité aux différents membres du C. I.S. P. D., par rétablissement de

diagnostics de sûreté établis par les référents Sûreté Police nationale / Gendarmerie, ou
d'analyses de sécurité.

Les membres du C. I. S. P. D. qui estimeront nécessaire, en vue de la réalisation d'une
action, pour son orientation ou suite à la survenance de difficultés, d'obtenir un diagnostic
situationnel thématique ou géographique du secteur concerné, ou une analyse tirée des
statistiques pourront en faire la demande aux référents sûreté de la Police nationale ou
de la Gendarmerie.

Les communes et Grand Belfort Communauté d'Agglomération veilleront notamment lors
de projets structurants ou de requalification d'espaces publics à intégrer l'avis des
référents sûreté dans leur démarche.

Réalisation de diagnostics globaux sur une commune ou un quartier de manière à
recenser l'ensemble des problématiques de sécurité et définir un plan d'actions.

Réalisation d'un diagnostic au regard de la mise en ouvre du plan Vigipirate.

Réalisation d'études de sécurité d'une manifestation.

Partenaire(s)

Les communes et Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Bailleurs sociaux

Transporteurs
Education nationale

CCI. commerces

Conseil départemental

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Nombre de saisines ou de dossiers traités
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

ACTION

Pilotage

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

DéroulemenUDescriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité
Éléments d'évaluation

10- L'observatolre des faits au sein du parc d'habltat social -la procédure
de signalement des attroupements et le recueil des plaintes des

locataires

Territoire Habitat / Néolia / ICF Habitat

Date de mise en ouvre 2021-2023

Conduire le personnel du bailleur à identifier les actes d'incivilité et de mettre en place
les actions nécessaires au rétablissement de la situation.

Déterminer les lieux les plus fragiles pour une prise en compte adaptée en matière de
gestion de proximité.
Recenser de manière continue et active la constitution d'attroupements, en faire part à la
cellule de régulation en vue de décider d'une action partenariale.
Alimenter l'obsereatoire de la tranquillité publique de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et la cellule de régulation.
Développer des modalités de recensement des plaintes des locataires et des faits qui se
déroulent dans les immeubles.

Chaque fait identifié fait l'objet d'un rapport.
Éléments transmis aux partenaires en cellule de régulation.

Police nationale, Gendarmerie nationale, Police municipale, communes, Conseil
départemental

Les locataires de Territoire Habitat, Néolia, et ICF Habitat

Nécessité pour le bailleur de mesurer la réalité des faits d'incivilités recensées par le
personne] et de les enregistrer en vue de la déclinaison d'actions.
Présence d'attroupements d'individus dans les halls d'immeubles : problèmes de
sécurité, de dégradations, de salissures, de trafics et de logements vacants.

Production annuelle d'un rapport remis au CISPD.
Présentation des éléments tous les 15 jours en cellule de régulation.
Intégration des données dans l'observatoire de la tranquillité publique de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.
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Axe

Orientation stratégique

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

Action

11- L'informatlon des Maires sur les suites Judictatres relathes aux
infractions signalées ou aux dépôts de plainte de la commune

- article 59 (te la loj Engagement et proxjmité _ _ _ _. _

Pilotage de l'actlon

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Procureur de la République

2021-2023

Néossité par les maires de disposer d'informations relatives aux infractions commises sur
le territoire de la commune et notamment les infractions constatées par la police

municipale.

Renforcement de l'infomiation du maire sur les suites judiciaires relatives aux infractions
commises sur le territoire de la commune par le procureur de la République.

Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la République des classements
sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des
jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent des
infractions commises sur la commune.

Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la République, des suites
judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale.

--1
Les communes
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Axe LA GOUVERNANCE

Orientation stratégique ; L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaires)

Public cible

12-Présentation au conseil municipal par le Préfet des sujets de sécurité
et de prévention de la délinquance - article 41 de la loi Engagement

et^proxunite

Le Préfet

2021-2023

Nécessité pour le maire de disposer d'information sur les problématiques de sécurité et
de prévention de la délinquance sur sa commune.

.1.-

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Présentation de l'action de l'État en matière de sécurité et de prévention de la
délinquance devant le conseil municipal

A la demande du maire, le représentant de l'Etat dans le département ou son
représentant présente, une fois par an, devant le conseil municipal, l'action de l'Etat en
matière de sécurité et de prévention de la délinquance pour la commune concernée.

Les communes
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AXE LA GOUVERNANCE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

Associer la population

ACTION
13- Favoriser les démarches participatives en matière de sécurité et de

prévention

Pilotage
Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Date de mise en ouvre ! 2021 -2023

Contexte de mise en
ouvre

De par leur usage quotidien de la voie publique, les habitants sont un appui et une
ressource à part entière dans le recensement des faits et des problématiques de sécurité
et de prévention ainsi que dans la conception et la mise en ouvre de dispositifs pour
répondre à ces problématiques.

Objectifs

Associer les habitants au recensement des faits et des problématiques.

Les démarches participatives sont aussi un outil d'évaluation et une aide à la décision qui
permettent aux décideurs locaux de trouver des solutions au bénéfice de l'ensemble de
la population

Dérou lement/Descriptif
de l'action

Les démarches participatives peuvent prendre de nombreuses formes :

Des marches exploratoires,

Une consultation de la population par enquêtes, sondages, questionnaires,

L'organisation de journées à thème : journée citoyenne, journée de nettoyage
d'un quartier,

La mise à disposition de plateformes dématérialisées permettant aux usagers
de signaler à la commune un fait, une dégradation... "Alla mairie", "Alla voirie"...

Partenaire(s)

Associations de quartiers
Maison de quartiers et centres socio-culturels
Conseils de quartier
Habitants

Les communes et Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Police nationale / Gendarmerie

Public cible

Indicateurs d'activite
Éléments d'évaluatlon

Ensemble du territoire

Nombre de démarches organisées et nombre d'actions mises en ouvre

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 23

-64-



Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

LA GOUVERNANCE

Associer la population

14- Les conseils de  |uartier

Deux sessions des neuf conseils de quartiers par année civile
Possibilité d'ajouter des conseils extraordinaires en fonction

Présentation de projet,
Consultation de la population sur une décision.

Présentation des projets par le maire ou l'élu en charge du dossier.
Contexte de mise en Questions des habitants.

ouvre
Réponses du maire ou des élus.

Objectifs

Information des habitants sur le fonctionnement de la ville, des actions envisagées eVou
réalisées.

Le conseil de quartier est également l'occasion pour les habitants de faire part de
dysfonctionnements, de problématiques en matière de sécurité.

Chaque dossier est présenté à la population.
Description de l'actlon La parole est ensuite donnée aux personnes présentes pour poser des questions.

Réponse de l'élu en charge du dossier.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'acttvité -
Éléments d'évaluation
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Axe

Orientatton stratégique

LA GOUVERNANCE

Associer la population

Action

Pilotage de l'actlon

Calendrier de l'action

15-La participation citoyenne (Etat)
Les "voisins vigilants et solidaires" (dispositif privé et payant)

Les communes (libre adhésion)
--]

Contexte de mise en
ouvre

Lutter contre les cambriolages, les incivilités et attroupements.
Une approche territoriale de la sécurité.
Apporter une action complémentaire et de proximité aux services de Gendarmerie ou de
police nationale dans leur lutte contre les phénomènes de délinquance.

Objectifs

Instaurée pour la première fois en 2006, la démarche de participation citoyenne consiste
à sensibiliser les habitants d'une commune ou d'un quartier et à les associer à la
protection de leur environnement.
Accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance.

Renforcer la tranquillité publique et générer des solidarités de voisinages.
Établir un lien régulier entre les habitants d'un quartier ou d'une commune, les élus et les
représentants de la force publique.
La participation citoyenne permet de développer une culture de la prévention de la
délinquance auprès des citoyens.

Description de l'action

Mis en place dans les secteurs touchés par des cambriolages et des incivilités, ce
dispositif encourage la population à adopter une attitude solidaire et vigilante ainsi qu'à
informer les forces de l'ordre de tout fait particulier.

Encadrée par la gendarmerie nationale ou la police nationale, la "participation citoyenne"
vient conforter les moyens de sécurité publique déjà mis en ouvre.

Procédure de mise en ouvre

Signature d'un protocole entre la commune, le Préfet et la Police nationale /
Gendarmerie pour définir les modalités de mise en ouvre,

Présentation du dispositif par le maire lors d'une réunion publique,

Citoyens choisis par le maire, sur volontariat, pour faire le relais entre les habitants
du quartier et les forces de l'ordre. Les volontaires reçoivent une information
générale par un représentant des forces de l'ordre,

Les citoyens alertent les forces de l'ordre de tout événement suspect ou trouble à
l'ordre public - sans jamais intervenir eux-mêmes,

La mise en ouvre du dispositif s'accompagne d'une signalétique à rentrée de la
commune, dont l'effet est dissuasif.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité -
Eléments d'évaluation

Préfecture

Ensemble de la population de la commune

Nombre de communes inscrites dans ces dispositifs

Nombre de citoyens participants
Bilan qualitatif par les forces de l'ordre
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA GOUVERNANCE

Associer la population

16-L'lmpUcation des locataires du pare focatif social

Pilotage

Calendrier/durée de
l'actlon

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Le locataire, notamment quand il n'y a pas de représentation collective (amicale), sont
très demandeurs et consommateurs des services des organismes logeure.

Objectifs

Impliquer les locataires dans la vie de leur immeuble pour une réappropriation des
espaces collectifs.
Développer des actions collectives impliquant chacun dans le résultat et ainsi susciter
l'auto-responsabilisation.
Diminuer les conflits et lestroubles de voisinage.

Descriptif de l'action

Formaliser des rencontres régulières avec les locataires pour leur permettre de
s'exprimer, décider avec eux des actions à conduire.
Développer des actions les impliquant directement et les engageant dans le suivi.
Organisation de chantiers d'insertion ou éducatifs au sein du parc.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Structuration de l'implication des locataires
Nombre d'actions

Mesure du climat, de ['ambiance de l'immeuble
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AXE 2 : LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Orientations Actions Pilotage Partenaires

La coordination et

l'intervention des forces

de l "ordre

Les conventions de coordination - police
munidpale/police nationale et gardes
champêtres/gendarmerie

Ville de Belfort
Grand Belfort

La police municipale de la ville de Belfort Ville de Belfort

.es gardes champêtres de Grand Belfort
:ommunauté d'A^lomération

irand Belfort

La sécurisation du Parc de la douce et de la zone
des loisirs - La mise à disposition de la police
municipale de Belfort aux communes d Essert et
de Bavilliers

Ville de Belfort
ira nd Belfort

L'opération tranquillité vacances
Police nationale

iendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

'réfecture

'rocureur

Police nationale

iendarmerie

Les communes

Police municipale
Police nationale

Ville d'Essert

Ville de Bavilliers

Police nationale

Police municipale

Sécuriser l'espace public La lutte contre le terrorisme - le plan Vigipirate État

La lutte contre les stupéfiants
Police nationale

Gendarmerie

Le développement de la vidéoprotection
Les communes

Grand Belfort

Lutter contre l'affichage sauvage et les tags
Les communes

Grand Belfort

Lutter contre les dépôts sauvages et améliorer la
propreté

Les communes

Ville de Belfort

La gestion du stationnement - lutter contre les
stationnements gênants et les épaves

Les communes

Grand Belfort

Lutter contre les incendies
Les communes

Grand Belfort

La sécurité des chantiers de voirie ou de

construction

Les communes

Grand Belfort

Lutter contre les attroupements
Les communes

Grand Belfort

Les violences à l'occasion des rencontres

sportives

État
Les communes

Grand Belfort

La sécurisation des équipements sportifs et
culturels

Les communes

Grand Belfort

La sécurisation des services publics
Les communes

Grand Belfort

Les communes

Grand Belfort

Les communes

Grand Belfort

Police nationale

Gendarmerie

Préfecture

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

SDIS

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Bailleurs

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie
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Orientations Actions Pilotage Partenaires

Sécuriser l'espace public
La protection des bâtiments - le programme de
prévention technique

Les communes

Grand Belfort

Police nationale

Gendarmerie

La sécurisation des commerces
Les communes

Etat

Police nationale

Gendarmerie

CCI / CMA

Les débits de boissons et les établissements

musicaux à l'origine de nuisances et
d'attroupements

Les communes

État
Police nationale

Gendarmerie

Sécuriser les transports La sécurisation des bus et arrêts de bus

Régie des transports
du Territoire de

Belfort

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/
Gardes champêtres

La sécurisation des gares et leurs abords Sûreté ferroviaire

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/
Gardes champêtres

La sécurisation des cortèges de mariages Ville de Belfort
Police nationale

Gendarmerie

Les engins motorisés dans l'espace public : lutter
contre les rodéos

Police nationale

Gendarmerie

Les communes

Grand Belfort

Le Parquet

Sécuriser le parc locatif
La sécurisation des immeubles - le programme de
prévention technique et la vidéoprotection

Territoire habitat/
Néolia / ICF Habitat

Les communes

Police nationale

Gendarmerie

La gestion des individus perturbateurs, des
attroupements et des conflits de voisinage

Territoire habitat/
Néolia / ICF Habitat

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/
Gardes champêtres
Conseil

départemental

Les communes : libre adhésion des maires
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

ACTION
17-Les conventions de coordination - police municipale/poUce nationale et |

gardes champêtres/gendarmerte l

Pilotage

Date de mise en ouvre

Ville de Belfort
Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Convention cadre élaborée par le Ministère de l'Intérieur à décliner au plan local avec les
communes disposant d'une police municipale.
Pour la Ville de Belfort : signature d'une convention de coordination dès 2015, renouvelée
en 2018 et 2021.
Pour Grand Belfort Communauté d'Agglomération : première convention de coordination
entre la Gendarmerie nationale et les gardes champêtres en 2021.

i_- J

Objectifs

Dérou lement/Descriptif
de l'actlon

Partenaire(s)

Publie cible

Créer une synergie entre les services avec possibilité de mettre en ouvre des actions
coordonnées prévues ou inopinées (renforts mutuels) pour une meilleure efficience.

Déclinaison de la convention cadre établie par le Ministère de l'Intérieur et adaptation aux
situations des communes concernées.

Mise en ouvre de l'interopérabilité entre la police nationale et la police municipale.

Préfet et procureur de la République
Police nationale
Gendarmerie nationale

Ensemble de la population de Belfort (police municipale) et du Grand Belfort (gardes
champêtres).

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatlon

Entrée en vigueur des conventions.
Nombre de réunions de coordination pour sa mise en ouvre et son suivi.
Nombre d'actions coordonnées mises en ouvre.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

18-La police municipale de laville de Belfort

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
oeuvre

2021-2023

Objectifs

Déroulement /
Descriptif de l'action

Lutter contre les actes d'incivilité sur le territoire de la commune

Répondre aux besoins de sécurisation de la commune
t~-

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Police nationale - Sûreté ferroviaire

Ensemble de la population de la commune

Activités des policiers municipaux et statistiques des interventions présentées chaque
année dans le cadre du bilan de la convention de coordination avec la police nationale.

Renforcement des effectifs : 30 policiers municipaux - fonctionnement 7 jours sur 7 à
compter de 2021 de 7h30 à 22h00 du 1" avril au 30 septembre et de 7h30 à 20h00 du
1" octobre au 31 mars (dimanche après-midi uniquement).

Renforcement des équipements des policiers municipaux : les agents sont armés de ]
révolvers, pistolets à impulsion électrique et de bâtons télescopiques.. Elle dispose de
caméras piétons, 3 cinémomètres, 5 voitures, 3 motos et 12 VÎT.

Création d'une brigade motorisée, d'une brigade VTT, d'une brigade cynophile, d'une
brigade chargée des débits de boissons et spécialisation d'un agent dans la gestion des
chiens catégorisés.

Missions : développement des îlotages de proximité, renforcements des interventions,
sécurisation des manifestations, développement des contrôles routiers, sécurisation des

établissements scolaires, gestion des objets trouvés sur la commune.
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Axe LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Orientation stratégique La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
oeuvre

s-

19-Les gardes champêtres de Grand Betfort Communauté
(1'Agglomération

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Lutter contre les incivilités dans les communes adhérentes au service des gardes
champêtres.
Protection de l'environnement et des animaux.

Objectifs

Répondre aux besoins de sécurisation des communes adhérentes au service.
Prise en charge de la faune sauvage et des animaux domestiques.
Protection de l'environnement.

Description de l'action

Le service est constitué de 8 gardes champêtres et 2 ASVP. Il fonctionne 7 jours sur 7
de 7h30 à 22h00 du 1" avril au 30 septembre et de 7h30 à 20h00 du 1"r octobre au
31 mars.

Missions

Surveillance générale des bancs communaux,
Surveillances des entrées et sorties des écoles,

Intervention sur les animaux . animaux en divagation, chiens présentant un danger
ou dangereux, mauvais traitements, récupérations de cadavres, nuisances
(aboiements déjections... ), sauvetages, piégeages,

Gestion des dépôts sauvages,

Police de la route (contrôle radar),

Environnement : interventions sur les pollutions de l'eau, du sol, atmosphériques,
sonores,

Circulation dans les espaces naturels,

Police funéraire,

Urbanisme,

Capture d'animaux (piégeages suite à prolifération de chats, de pigeons).

Partenaire(s)

Les communes

Police municipale
Police nationale

Gendarmerie nationale

Public cible Ensemble de la population des communes adhérentes au service.

Indicateurs d'activité Activités des gardes champêtres et statistiques des interventions présentées chaque
Eléments d'évaluation année dans le cadre du bilan de la convention de coordination avec la gendarmerie.
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

20- La sécurlsation du Parc de la douée et de la zone des loisirs - La mise à
disposition de la poUce municipale de Belfort aux communes d'Essert

et de Bavilliers
ACTION

Pilotage

Contexte de mise en
ouvre

Ville de Belfort

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

1

Date de mise en ouvre ; 2021 -2023

Difficultés d'intervention au sein du parc de la douée et de la zone des loisirs situés sur 3
communes : Bavilliers, Belfort et Essert.

Délits de fuite de contrevenants dans le parc de la Douée lors des interventions des
policiers municipaux dans le quartier des Résidences.

Sécurisation du stade nautique du 1er juin au 31 août.

Sécurisation de la zone des loisirs, notamment la patinoire et le centre aquatique.

Sécurisation du parc.

Objectifs Sécurisation du parc de la douée et de la zone des loisirs.

Déroulement/Descriptif
de l'action

Convention de mise à disposition des policiers municipaux entre les 3 communes pour
permettre une intervention de ces derniers sur les territoires des communes de Bavilliers,
Essert et Belfort mais uniquement sur le périmètre du parc de la Douée et de la zone des
loisirs.

Les policiers municipaux sont placés sous l'autorité du maire de la commune dans
laquelle ils interviennent.

Établissement d'une convention de coordination entre la police municipale et la police
nationale pour chacune des communes concernées.

Développement de la vidéoprotection au sein du parc de la Douée et de la zone des
loisirs par Grand Belfort Communauté d'Agglomération (convention de coordination entre
Belfort, Grand Belfort, Essert et Bavilliers en date du 25/03/2019) - les caméras ont été
installées et reliées directement au COCS de la ville de Belfort.

Partenairefs)

Public cible

Bavilliers, Essert, police nationale

Usagers fréquentant le parc de la Douce et la zone de loisirs.

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Signature de la convention de mise à disposition des policiers municipaux entre les trois
communes.

Signature des conventions de coordination avec la police nationale.
Nombre d'interventions des policiers municipaux.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Objectifs

La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

21-L'opération tranquillité vacances

Police nationale / Gendarmerie nationale

2021-2023

Lutter contre les cambriolages.

Sécurisation des habitations et des commerces lors de l'absence des occupants.

Passages réguliers aux habitations inscrites dans le dispositif (démarche du propriétaire
ou du locataire auprès de la police nationale ou de la gendarmerie), vérification qu'il n'y

Déroulement/Descriptif pas eu d'effraction et information du propriétaire / locataire en cas de problèmes.
de l'action

Partenaire(s)

Publie cible

Coordination entre la police nationale et la police municipale pour effectuer régulièrement
des contrôles des habitations sur la ville de Belfort.

Police municipale

Ensemble de la population

Indicateurs d'activlté - Nombre habitations surveillées
Éléments d'évaluation Évolution des statistiques des cambriolages
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE Sécuriser l'espace publique

ACTION

Pilotage

22- La lutte conlre le terrorisme

Le plan Vigipirate

État

Date de mise en ouvre ! Selon la durée de la période d'état d'urgence

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

l Risque élevé d'attentats en France

Déroule ment/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Sécurisation des personnes et des biens

Réalisation de diagnostics et d'études de sécurité par les référents sûreté des forces de
l'ordre.

Surveillance renforcée des zones commerçantes, établissements scolaires, lieux de
cultes, bâtiments publics : présence physique de Sentinelle, police nationale,
gendarmerie, police municipale, garde champêtres et surveillance renforcée par le centre
de supervision (vidéoprotection).

Ville de Belfort

Sécurisation des zones piétonnes pour éviter l'intrusion de véhicules (bornes,
interphonie... ).

Projet de sécurisation permanente de la place d'Armes, de la place Corbis et du
parking de l'Arsenal (lieux régulièrement utilisés pour des manifestations).

Manifestations

Recensement des manifestations organisées sur le territoire de la commune.
Transmission de ce recensement a la Préfecture et aux forces de l'ordre.

Pour les manifestations ou lieux rassemblant un nombre important de personnes,
réalisation d'une étude de sécurité par le réfèrent sûreté de la Police nationale ou de la
Gendarmerie.

Mise en ouvre de moyens de protection de la population : installation de barrages
interdisant l'accès aux véhicules, contrôles visuels ou fouilles et palpations à rentrée des

bâtiments, présence d'agents de sécurité, police municipale, garde champêtres, police
nationale, gendarmerie.

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Ensemble de la population

Nombre de manifestations ou lieux sécurisés
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

23-La lutte contre les stupéfiants

Contexte de mise en
ouvre

Consommation, détention et trafic de stupéfiants.
Lieux de trafic de stupéfiants identifiés.
Lieux de consommation identifiés (ex : à proximité des lycées).

Objectifs

Description de l'action

Création au sein de la police nationale et de la gendarmerie de la Cellule du
Renseignement Opérationnel Sur les Stupéfiants (CROSS). Cette structure est
constituée des services de police judiciaire, de la sécurité publique, des douanes et de la
Gendarmerie nationale. Le groupement de Gendarmerie départementa! 90 est le chef de
file de cette structure.

Concernant les missions de la CROSS elle remonte ses informations à l'antenne

régionale de l'OFAST (office anti-stupéfiants). Au sein d'une instance de pilotage
renforcée, présidée par le procureur de la République et le préfet, la CROSS propose
une stratégie d'actions de lutte contre les trafics de stupéfiants. Une cellule de lutte contre
les trafics permettra de réunir différents acteurs des collectivités territoriales et des élus
ainsi que des structures de la société civile (bailleurs sociaux, société de transports) pour
partager les objectifs de travail.

Surveillance renforcée des lieux de consommation et de trafic de stupéfiants par la police

nationale, la gendarmerie, la police municipale, le centre de supervision
(vidéoprotection).

Transmission à la CROSS des informations recensées par la police municipale, le centre

de supervision, les gardes champêtres, les membres de la cellule de régulation.

Partenaire(s)
Les communes, police municipale, gardes champêtres, centre de supervision, membres
de la cellule de régulation.

Public cible Ensemble de la population

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Nombre d'individus interpellés ou verbalisés pour consommation de stupéfiants.
Nombre d'individus interpellés pour détention et trafic de stupéfiants.
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Axe

Orientation stratégique

Action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

24- Le développement de la vidéaprotection

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actton

Conteîds <le mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activlté -
Eléments d'évaluation

Les communes (libre adhésion)
Ville de Belfort (centre opérationnel de commandement et de supervision)

2021-2023

Prévenir les incivilités, les attroupements et tous les autres faits délictuels.

Développer la vidéoprotection.
Renforcer le centre opérationnel de commandement et de supervision.
Renforcer la collaboration entre les communes et les forces de l'ordre.

Développer la vidéoprotection

Poursuivre l'installation de nouvelles caméras selon les problématiques recensées en
assurant une continuité et en supprimant les zones aveugles.
Favoriser l'installation de la vidéoprotection dans les communes (accompagnements
techniques de GBCA, soutien financier du FIPD).
Établissement d'une charte éthique de la vidéoprotection dans le cadre d'un COCS à
vocation intercommunal.

Mise en place d'un logiciel de traitement automatisé permettant de détecter les situations
comportant un danger.
Développement du parc de caméras mobiles déplaçabies rapidement en fonction du
besoin sur l'ensemble du territoire (incivilités, attroupements, dégradations incendies,
manifestations).
Développement du nombre de caméras mobiles du Grand Belfort et mises en prêt aux
communes.

Renforcer le centre opérationnel de commandement et de supervision

Le centre opérationnel de commandement et de supervision assure aujourd'hui la
surveillance de 116 caméras dont 92 pour la ville de Belfort, 18 pour Grand Belfort, 3
pour la ville d'Essert et 3 pour la ville de Valdoie et un partenariat est en cours
d'élaboration avec Territoire habitat pour 6 caméras. Le COCS gère également les
transmissions radios entre le central et les équipes de policiers municipaux et de gardes
champêtres sur le terrain ainsi que les communications et les transferts d'images à la
police nationale.
Le COCS dispose depuis 2020 du logiciel "Briefcam", facilitant les recherches
approfondies et depuis 2019 d'une géolocalisation des policiers municipaux. Le COCS
fonctionne 7jours/7 et 365 jours par an et est composé de 8 agents permanents.
Projet : renforcer le nombre d'opérateurs du COCS pour plus d'efficacité (50 caméras par
agent).

La ville de Bavilliers a installé 25 caméras de vidéoprotection et la ville d'Offemont
6 caméras (non reliées au COCS).
Police nationale

Gendarmerie nationale

Préfecture (FIPD)

Ensemble de la population

Nombre de caméras de vidéoprotection,
Nombre de caméras reliées au COCS,

Nombre de transferts d'images aux forces de l'ordre,
Nombre de réquisitions des forces de l'ordre,
Nombre d'inten/entions des forces de l'ordre à la demande du COCS.
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Axe LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Orientation stratégique

Action

Sécuriser l'espace publique

25- Lutter contre l'affichage sauvage et tes tags

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Affichages sauvages sur des bâtiments ou mobiliers urbains de la part d'organisateurs
de spectacles, syndicats ou partis politiques...
Présence de tags sur des bâtiments publics ou privés et sur des mobiliers urbains.

Lutter contre l'affichage sauvage et les tags.

Lutter contre les taas

Aménagements techniques empêchant le dépôt de tags - peinture anti-accroche,
treillis avec plantes grimpantes, '
Surveillance des lieux recurrents par les forces de l'ordre et le COCS, |
Recensement des tags par les différents intervenants sur la voie publique et les !
usagers,

Retrait des tags existants sur les bâtiments publics et les mobiliers urbains pour
éviter la multiplication et intervention sur demande du propriétaire pour les
bâtiments privés (retrait immédiat s'agissant des tags injurieux, racistes,
nominatifs... ),

Dépôt de plainte et facturation des frais d'enlèvement du tag lorsque l'auteur et
identifié,

Nettoyage des surfaces en lien avec les TIG ou chantiers éducatifs,
Mise à disposition aux tagueurs de lieux dédiés (StreetArt).

Lutte contre l'affichaae sauvage

Aménagements techniques empêchant l'affichage sauvage - mobiliers urbains
avec reliefs, installation de panneaux prévus à cet effet,

Prise d'un arrêté municipal interdisant l'affichage sur l'ensemble de la commune en
dehors des espaces prévus à cet effet,

Surveillance des lieux récurrents par les forces de l'ordre et le COCS,

Recensement des affichages par les différents intervenants sur la voie publique et

les usagers,

Dépôt de plainte et facturation des frais d'enlèvement des affiches lorsque l'auteur
et identifié et refuse de les retirer.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Propriétaires de bâtiments publiques et privés
Police nationale

Gendarmerie nationale

Ensemble de la population

Nombre de tags et affichages retirés
Nombre de plaintes déposées
Nombre de contrevenants verbalisés
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Axe

Orientation stratégique

Action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

26- Lutter contre les dépôts sauvages et améliorer la propreté

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité
Eléments d'évaluation

Les communes

Ville de Belfort (plan de propreté renforcé)

2021-2023

Amélioration du cadre de vie des habitants.

Problématique d'hygiène, de protection de l'environnement et de risque d'incendies.

Enlèvement des dépôts sauvages
Améliorer la propreté urbaine

Lutter contre les dépôts sauvages

Signalement des dépôts sauvages par les agents de surveillance de la voie
publique, les ambassadeurs du tri du Grand Belfort, les usagers, les autres
intervenants sur la voie publique,

Surveillance des lieux récurrents par les forces de l'ordre et le COCS,
Vérification par les forces de l'ordre ou autres agents assermentés si un élément
dans le dépôt permet d'identifier ['auteur,

Retrait rapide de ['ensemble des dépôts pour éviter la multiplication,
Verbalisation en cas de flagrant délit ou retrait du dépôt par l'auteur,
En l'absence de flagrant délit mais auteur identifiable : dépôt de plainte ou
procès-verbal de contravention adressé à la police nationale ou à la gendarmerie
(volet pénal),
Si l'auteur est identifié, facturation des frais d'enlèvement du dépôt (volet

administratif),

Mise en place de caméras de vidéoprotection dans les lieux récurrents de dépôts
(prêts de caméras par Grand Belfort aux communes) et mise en place d'une
signalétique rappelant d'interdiction et les risques encourus en matière de
verbalisation,

Condamner l'accès à des lieux récurrents de dépôts comme les chemins

forestiers,

Sensibiliser les usagers au regard de l'interdiction, des coûts engendrés pour
collectivité et rappeler les lieux de collecte.

L'amélioration de la propreté - Exemple du plan de propreté renforcé de la Ville de Belfort
L'objectif du plan de propreté renforcé est de rétablir l'image d'une ville propre et
entretenue. Les principales actions concernent :

La rénovation du mobilier urbain : le format des corbeilles des parcs et jardins et des

espaces naturels a été revu et adapté par une contenance plus importante,
Le renforcement des moyens dédiés aux interventions de lutte contre la malpropreté
des rues : présence d'un « scooter de propreté canine » avec des circuits
comportant les mes réputées les plus touchées, la mise en place de lieux de
propreté canine en plus des distributeurs de sacs de ramassage des déjections
canines, les traces de chewing-gums qui enlaidissent souvent les revêtements des
trottoirs sont enlevés lors d'opérations ponctuelles de nettoyage. Pour cela le service
de la propreté a fait l'acquisition d'un moyen spécifique.

Police nationale - Gendarmerie nationale

la

Ensemble de la population

Statistiques mensuelles pour ce qui est de l'enlèvement des dépôts sauvages
Frais d'enlèvements facturés

Nombre de dépôts verbalisés
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Axe

Orientation stratégique

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'acUon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

27- La gestion du stationnement - lutter contre les épaves

Police nationale

Gendarmerie nationale

Police municipale
Gardes champêtres

2021-2023

Amélioration du cadre de vie des habitants,

Problématique d'hygiène, de protection de l'environnement et de risque d'incendies,
Perte d'espace de stationnement.

Identifier et retirer les épaves de véhicules (deux roues, voitures, camions)

Signalement des véhicules en stationnement abusif et des épaves par les agents de
surveillance de la voie publique, les usagers, les autres intervenants sur la voie publique,
les forces de l'ordre et le COCS.

Vérification qu'il s'agit d'un véhicule en stationnement abusif (marquage).

Identification des propriétaires et mise en demeure de retirer le véhicule (possibilité d'une
astreinte de 50 euros par Jour de retard).

Mise en foumère des véhicules lorsque cela est nécessaire (non retrait pas le
propriétaire, propriétaire non identifié, véhicule non identifiable) et facturation des frais
d'entèvement.

Les communes

Les habitants et autres intervenants sur la voie publique

Ensemble de la population

Nombre de véhicules recensés et retirés
Nombre de véhicules mis en fourrière
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

28- Lutter contre les Incendies

Pitotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Une baisse globale du nombre d'incendies est à noter depuis plusieurs années, toutefois
certains secteurs restent sensibles : incendies de poubelles, véhicules, chantiers ou
dépôts sauvages.

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Création d'un observatoire des incendies sur le territoire de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération dans le cadre du CISPD. Le SDIS transmettra au coordonnateur du
CISPD les statistiques pour l'ensemble des communes du Grand Belfort.

Surveiilance renforcée ou vidéoprotection de lieux sensibies dans lesquels plusieurs feux
ont été signalés.

Installation de conteneurs enterrés par Grand Belfort Communauté d'Agglomération :

Les bacs roulants d'ordures ménagères et collecte sélective en pied d'immeuble sont
des sources de combustible pour des actes malveillants. En les remplaçant par des
conteneurs enterrés, le cadre de vie est amélioré et les incendies de conteneurs

rendus impossibles ou sans effet,

Remplacer tous les bacs présents en pied d'immeuble par des conteneurs enterrés
à horizon 2030 (300k /an),

En partenariat avec les communes et les bailleurs, implantation des conteneurs
enterrés en pied d'immeuble, avec 3 flux pour inciter au tri : ordures ménagères
résiduelles, emballages recyclables, emballages verre.

Intervention rapide pour l'évacuation des dépôts sauvages, des épaves - une attention
particulière doit être portée pour les veilles de fêtes telles que la Saint Sylvestre ou la fête
nationale.

Les véhicules ou conteneurs incendiés doivent être évacués et l'espace nettoyé dans les
24 heures pour éviter le risque de multiplication.

SD1S, Gendarmerie nationale. Police nationale, bailleurs.

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluatlon

Evolution du nombre d'incendies de poubelles, véhicules, chantiers ou dépôts sauvages
Délais d'évacuation et de nettoyage.
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE Sécuriser l'espace publique

29- La sécurité des chantiers de voirte ou de constructionACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Les communes

2021-2023

Vols, dégradations et incendies de chantiers de construction ou de voirie.
.^f.-

DéroulemenUDescriptif
de l'actlon

Sécuriser les chantiers de construction ou de voirie.

Distribution d'une plaquette d'information à destination des usagers ou des entreprises
par les communes rappelant les bons gestes à tenir pour sécuriser un chantier,
Informer les forces de l'ordre de l'existence d'un chantier de manière à en assurer la

surveillance,
Fermeture du chantier et mise en sécurité des matériels en l'absence des entreprises
Favoriser les dépôts de plainte systématiques,
Installation de caméras mobiles pour surveiller les chantiers classés à risque.

Partenalre(s)

Public cible Usagers, entreprises.

Indicateurs d'activlté - Évolution du nombre de vols, dégradations et incendies de chantiers de construction ou
Éléments d'évaluation de voirie.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

30- Lutter contre les attroupeffients

Pilotage

Date de mise en ouvre

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Contexte de mise en
ouvre

Présence d'attroupements sur la voie publique ou dans le parc locatif à l'origine de
nuisances, dégradations et incivilités.
De nombreux attroupements sont liés au trafic de stupéfiants.
Les attroupements génèrent un fort sentiment d'insécurité pour les habitants ou les
locataires du parc d'habitat social.

Objectifs
Sécuriser la voie publique et les parties communes de l'habitat collectif.

Déroulement/Descriptif
de l'action

Fermeture des lieux en dehors des horaires d'accessibilité du public : squares, cimetières,
cours d'école, passage Semard...,

Surveillance renforcée des lieux propices aux attroupements (parkings souterrains par
exemple) par les forces de l'ordre, les médiateurs, les agents du centre opérationnel de
commandement et de supervision.

Recensement des lieux d'attroupements par l'ensemble des partenaires, transmission des
éléments à la cellule de régulation et mise en ouvre d'actions coordonnées et graduées :

Interventions des médiateurs sociaux dans le cadre de la prévention situationnelle
et/ou des éducateurs spécialisés du conseil départemental,
Interventions des policiers municipaux ou des gardes champêtres,
Intervention de la police nationale ou gendarmerie,
Interventions coordonnées police nationale / police municipale,
Mise en place de caméras de vidéoprotection,
Si nécessaire, organisation d'un GPO / GTO.

Un partenariat a été engagé entre la Ville de Belfort et Territoire habitat pour favoriser
l'intervention des médiateurs pour gérer les attroupements au sein du parc locatif.

Partenaire(s)
Police nationale. Gendarmerie nationale, les communes, les bailleurs, membres de la

cellule de régulation

Public cible

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Ensemble de la population

Nombre d'attroupements pris en charge
Nombre d'interventions des médiateurs
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Axe LA SECURITE ET LA TFÎANQUILLITE PUBLIQUES

Orientation stratégique Sécuriser l'espace publique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Assurer la sécurité des spectateurs,
Assurer la sécurité des joueurs, des arbitres et des organisateurs

.___]

Violences entre spectateurs,
Violences de spectateurs envers les joueurs, arbitres et organisateurs,
Ces violences concernent particulièrement la pratique du football.

Transmission à la police nationale ou à la gendarmerie de la liste des différentes
rencontres sportives de manière à ce que les forces de l'ordre puissent en évaluer le

risque.

En cas de risque avéré, les référents sûreté ou le réfèrent « hooliganisme » des forces
de l'ordre pourront préconiser des actions à mettre en ouvre par les organisateurs ou les
communes :

Barriérage et autres aménagements techniques,
Limiter ou suspendre la participation des spectateurs ou groupes de spectateurs,
Présence des forces de l'ordre,

Présence de la police municipale,
Présence de stadiers et d'agents de sécurité.

Signature d'une charte de respect des valeurs républicaines avec les clubs sportifs
recevant des financements publics - suspension ou suppression des financements ou de
l'accès aux installations sportives en cas de non-respect de la charte.

Partenaire(s) Police nationale. Gendarmerie nationale. État

Public cible
Les clubs sportifs

Indicateurs d'activité Nombre de rencontres classées à risque
Éléments d'évaluation ' Nombre de rencontres ayant donné lieu à des actions particulières
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

32- La sécurisation des équipements sportifs et culturels

Pilotage

Date de mise en ouvre ; 2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Dégradations, vols, non-respect du règlement intérieur des structures, attroupements,
rixes.

Objectifs

Coordination des interventions entre la Police nationale et la Police municipale,

Présence de la Police municipale - présence statique ou rondes,

Présence d'une société de surveillance à rentrée et dans le stade,

Vidéoprotection intérieure et extérieure,

Présence de médiateurs sur les pelouses et autour des bassins,

Prévention technique : clôtures, fermetures du site la nuit, tourniquet pour
l'accès aux bassins.

Déroulement/Descriptif | Autres équipements sportifs ou culturels (Stade Roger Serzian. Le Phare, la patinoire. stade
de l'action j Coubertin. lieux de soectacles...)

Coordination des interventions entre la Police nationale et la Police municipale,

Présence de la Police municipale,

Présence de la Police nationale pour les rencontres classées à risque,

. Présence d'une société de surveillance pour sécuriser les entrées (fouilles et

palpations) et les parkings,

. Vidéoprotection intérieure et extérieure,

. Prévention technique : clôtures, fermetures des sites inoccupés

Partenaire(s) Police nationale, Gendarmerie nationale

Public cible

Indicateurs d'activlté
Éléments d'évaluation

Évolution du nombre de dégradations, vols, non-respect du règlement intérieur des
structures, attroupements et rixes.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

33- La protection des bâthnents - te programme de prévention techniqueACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

DéroulemenUDescrlptif
de l'action

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Le développement de la prévention technique s'insère dans l'action publique des
collectivités en vue de limiter la délinquancepatrimoniale et de favoriser la tranquillité
publique (dégradations, tags, effractions, cambriolages, attroupements et squats dans
des lieux inoccupés).

Renforcer l'éclairage public,
Améliorer la sécurisation des bâtiments municipaux,
Développer la vidéoprotection.

Le renforcement de l'éclairage public dans des sites insécurisant,
Mise en place de matériels dissuasifs (grilles, protections anti-vandalisme, etc. ) ou
d'alarmes de détection intrusion, vidéoprotection interne, recours à des sociétés de
surveillance,

Une action particulière est menée sur assurer la sécurisation des déchetteries de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération : alarmes, vidéoprotection reliée au COCS,
périmètres grillagés, fermeture des lieux de stockage,
Des diagnostics et études de sécurité peuvent être réalisées à la demande des
communes souhaitant sécuriser leurs bâtiments ou autres espaces publics.

Partenaire(s)

Public cible

Police nationale, Gendarmerie nationale

Ensemble de la population.

Nombre de sites équipés, suivi du nombre d'incidents patrimoniaux (dépôts de plainte)
d'évaluatlon .-.------,-r-,

±_. ____.. _. _..___.. ____"_____,..... _... ______._
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE Sécuriser l'espace publique

ACTION

Pilotage

34-La sécurisation des services publics

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Date de mise en ouvre i 2021-2023

mise en j incivilités et agressions verbales ou physiques envers le personnel ou les élus.
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'actlon

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activlté
Éléments d'évaluation

Sécurisation des lieux d'aoueil du public,
Sécurisation des personnels et des élus.

Installations techniques permettant de sécuriser les lieux et les personnels

Installation de « boutons d'urgence » anti-agression reliés directement au COCS pour
les services de l'accueil de ['hôtel de ville, l'état civil et la bibliothèque municipale de

la ville de Belfort,

Vidéoprotection à i'intérieurdes iocaux,

Vitrage de protection de l'accueil.

Formation des personnels aux situations d'aoueil difficiles et la gestion des conflits.
Création d'une procédure visant à favoriser les dépôts de plainte des personnels et élus
ayant fait l'objet de menaces ou d'agressions physiques ou verbales et pour l'ensemble
des dégradations aux biens et bâtiments publics.

Police nationale

Gendarmerie nationale

Agents et usagers des services publics
Élus

Évolution du nombre d'incivilités et agressions verbales ou physiques envers le personne]
ou les élus.

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 47

-88-



AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

35-La sécurisation des commerces

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Différents types d'infractions peuvent être commis dans les espaces commerciaux telles
que les atteintes aux biens (vols à l'étalage, vols à la tire, à l'arraché, par mse ou à main
armée), les atteintes aux personnes.

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'actlon

Réalisation d'études de sécurité et d'une cartographie par la police nationale ou la
gendarmerie". Cette cartographie pourra être agile et devra être actualisée
régulièrement. Cet outil sera notamment utile pour repérer les récurrences et la
pertinence d'installation d'une vidéoprotection,

Favoriser les dépôts de plainte de la part des commerçants notamment au travers
d'une procédure simplifiée de lettre-plainte pour les commerçants victimes de
certaines infractions, dont la commission est récurrente,

Mise en ouvre par les communes d'aménagements visant à sécuriser les
commerces : zones piétonnes, barrières, vidéoprotection de la voie publique,

Création par la Ville de Belfort d'un fonds de soutien aux commerces pour financer
la sécurisation de leurs espaces (alarme, vidéoprotection),

Mise en ouvre d'une procédure SMS en cas de vol à mains armée,

Coopération entre les différentes forces de l'ordre et assurer une surveillance
renforcée lors des périodes de plus forte affluence (fêtes, soldes).

Partenalre(s)

Public cible

Chambre de Commerce et d'Industrie du Territoire de Belfort, les commerces, les

associations de commerçants, Police nationale, Gendarmerie nationale.

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluatlon

Nombre de faits recensés

Nombre d'interventions du fonds de soutien aux commerces
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Orientation stratégique

Action

Sécuriser l'espace publique

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

36-Les débits de boissons et les établissements musicaux à l'originede
nuisances et d'attroupements

Les communes (libre adhésion)
État

2021-2023

Débits de boissons, vente à emporter ou établissements musicaux à l'origine de
nuisances sonores, d'attroupements, consommations de stupéfiants, rixes.

Assurer la tranquillité des riverains de ces établissements.

Recensement des faits autour de ces établissements.

Assurer une surveillance renforcée de la part des forces de l'ordre.

Mise en place d'une surveillance renforcée par le centre opérationnel de commandement
et de supervision.

Renforcement des pouvoirs des maires dans le cadre de l'article 45 de la loi engagement
et proximité : le maire peut demander au préfet de lui déléguer ses pouvoirs de police
afin de pouvoir procéder, si nécessaire, à la fermeture de débits de boissons ou
établissements diffusant de la musique. Le Maire peut également encadrer les horaires
de vente à emporter d'alcool entre 20h00 et 8h00.

La fermeture par le maire est uniquement possible pour les établissements fixes ou
mobiles de vente à emporter de boissons alcoolisées ou d'aliments assemblés et
préparés sur place destinés à une remise immédiate au consommateur, au sens de
l'article L. 332-1 du Code de la Sécurité Intérieure et les établissements diffusant de la

musique au sens de l'article L. 333-1 du Code de la Sécurité Intérieure pour cause de
trouble à l'ordre, la sécurité ou la tranquillité publiques.
Pour les débits de boissons fixes, la fermeture nécessite outre la délégation de pouvoir

du préfet, la nécessaire constitution d'une commission municipale des débits de boisson.
Celle-ci doit être définie par un décret en Conseil d'Etat qui n'est pas encore paru.

Partenairefs)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Etablissement musicaux

Nombre de faits recensés

Nombre de procédures engagées à ['encontre des établissements
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser les transports

37- La sécurlsation des bus et arrêts de bus

Pilotage
Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Incivilités et agressions dans les bus et aux arrêts de bus, dégradations du matériel,
Dissuasion des actes de malveillance, lutte contre l'atteinte aux biens et aux personnes,

Fraudes,

Les principales difficultés sont recensées aux abords des collèges.

Objectifs Sécuriser les transports publics urbains et suburbains

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Présence des agents de la RTTB sur le réseau : 6 vérificateurs assermentés et agréés
sont présents quotidiennement sur les réseaux urbain et suburbain et 7 contrôleurs
techniques présents pour prêter assistance aux agents de conduite et intervenir en cas
de besoin, ils sont également assermentés et agréés - un décret en Conseil d'Etat, à
paraître, permettra aux agents assermentés d'être équipés de caméras piétons. Il s'agira
d'une (expérimentation).

Depuis plusieurs années, les véhicules circulant sur le réseau urbain de voyageurs et sur
les lignes départementales sont équipés de caméras. Des séquences peuvent être
extraites afin d'identifier les auteurs d'actes de délinquance. Elles sont ensuite transmises

aux forces de l'ordre.

Interventions des médiateurs, des policiers municipaux, des policiers nationaux ou des
gendarmes dans les lignes de bus et aux arrêts de bus.

Surveillance par le COCS des arrêts de bus placés à proximité de caméras.

Dépôts de plainte systématiques pour les dégradations et incivilités.

Favoriser les dépôts de plainte pour agression physique ou verbale envers le personnel
ou pour les fraudes d'habitude.

Définition, dans le cadre d'un GTO ou GPO, d'un plan d'actions pour les lignes faisant
l'objet d'incivilités récurrentes.

Formation des personnels pour gérer les conflits et les individus perturbateurs.

.
_-J

Police nationale

Gendarmerie nationale

Police municipale, médiateurs

Tous publics transportés à bord des bus

Nombre de séquences vidéo transmises aux forces de l'ordre,
Nombre d'interventions des médiateurs, des policiers municipaux, des policiers
nationaux, des gendarmes.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser les transports

Gare de Belfort Ville

Attroupements et trafics dans la gare et aux abords,
Incivilités et agressions dans la gare et sur les quais,
Tags de rames de train, dans le passage Semard et derrière la gare

Gare TGV
Incivilités,

Vol de bagages.

Objectifs

Renforcement de la vidéoprotection dans les deux gares : de6 à 26 caméras pour la gare
de Belfort ville et installation de caméras à l'arrêt Meroux pour la gare TGV.

Création d'un équipage de cyno-défense.

Présence d'équipages en civil, notamment à la gare TGV, pour lutter contre le vol de
bagages.

Coordination entre la SUGE et la police nationale / police municipale / gendarmerie pour

Déroulement/Descriptlf renforcer la surveillance générale.
de l'action

Dépôts de plainte systématiques lors d'incivilités, agressions, dégradations et tags.

Mise en ouvre d'actions coordonnées Police Nationale/SUGE/Police Municipale pour la
Gare de Belfort Ville.

Mise en place d'un GPO / GTO si nécessaire.

Passages réguliers des médiateurs de la Ville de Belfort dans et aux abords de la gare
pour une prise de contact avec les publics difficiles.

Partenaire(s)

Publie cible

Ville de Belfort - Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Police nationale

Gendarmerie nationale

Usagers des gares y compris des commerces installés dans les gares

Nombre d'attroupements

Indicateurs d'activlté - Nombre d'agressions
Éléments d'évaluation Nombre d'incivilités

Nombre de tags
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité -
Eléments d'évaluation

Sécuriser les transports

39-Les engins motorisés dansl'espace public : lutter contre les rodéos

Police nationale / Gendarmerie nationale

2021-2023

Utilisation de l'espace public par des engins motorisés (motos etquads) : comportements
dangereux pour les utilisateurs et les usagers, nuisances sonores et incivilités, infractions
répétées au code de la route.

Réduire les nuisances et dangers provoqués par les engins motorisés dans l'espace
public.

Création au sein de la Police nationale d'une cellule « rodéo 90 » chargée de recenser

les contrevenants et engager des actions de contrôle.

Création d'une brigade motorisée au sein de la Police municipale de la ville de Belfort.

Étendre la verbalisation des contrevenants (contrôles routiers ou vidéo verbalisation).

Création par la Ville de Belfort d'une zone de stockage des engins immobilisés pour
accompagner le travail du Parquet.

Développement des contrôles routiers coordonnés entre la Police nationale et la Police
municipale (interception en sécurité).

Surveillance renforcée par le centre opérationnel de commandement et de supervision :
développement des vidéoverbalisations et des signalements à la police nationale.

Cartographie des lieux de rodéos récurrents pour organiser une surveillance plus
approfondie par la police nationale, police municipale, gendarmerie, gardes champêtres,
ONF (forêts).

Aménagements routiers permettant d'empêcher la réalisation de rodéos écluses,
coussins beriinois.

Création de lieux permettant d'exercer la moto en toute sécurité (nécessitant un
encadrement et une réflexion en amont en matière de responsabilités et de nuisances).

Parquet
Les communes

Utilisateurs d'engins motorisés

Nombre d'infractions constatées

Nombre d'engins suivis
Nombre de plaintes des riverains
Nombre d'engins saisis
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser les transports

40- Lasécurisation des cortèges de mariages

Contexte de mise en
ouvre

Certains cortèges de mariages sont à l'origine d'entraves à la circulation, d'infractions au
code de la route, de mises en danger des participants ou des usagers, de nuisances
sonores et d'exhibitions de drapeaux étrangers.

Objectife

Déroulement/Descriptlf
de l'action

Établissement d'une charte des mariages remis aux futurs époux lors de la déclaration
rappelant les règles à respecter.

Transmission de la liste des mariages à venir à la Police municipale et à la Police
nationale. La Police nationale ciasse ies mariages en trois catégories : risque faible,
risque moyen ou risque élevé.

Selon ce classement :

Risque faible : vidéoprotection du cortège,

Risque moyen : vidéoprotection du cortège et présence des policiers municipaux,
Risque élevé : les futurs époux sont reçus par un responsable de la Police
municipale pour les sensibiliser, le parcours du cortège est predéfini,
vidéoprotection du cortège, présence renforcée des policiers municipaux avec
suivi du cortège par la brigade motorisée, présence si besoin des policiers
nationaux,

. En cas de risque élevé, le maire se réserve le droit de reporter le mariage et de ne
célébrer celui-ci qu'en présence des époux et des témoins.

Partenalrefs)

Public cible

Police nationale. Gendarmerie nationale

Ensemble des mariages sur la commune

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatlon

Nombre d'infractions relevées

Nombre de mariages classés à risque
Nombre de mariages reportés
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQIC

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser le parc locatif

ACTION 41-La sécurisation des immeubles - le programme de prévention
technique et la vidéoprotection

Pilotage

Calendrieridurée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Territoire Habitat / Néolia / ICF Habitat

2021-2023

Présence d'attroupements dans les parties communes des immeubles à l'origine de
dégradations, salissures et trafics.
Augmentation du nombre de logements vacants.

Objectifs

Connaître les faits de dégradations qui se déroulent dans les halls.
Identifier les auteurs en vue d'actions et dépôts de plainte.

Empêcher l'accès aux immeubles.
Sensibiliser les locataires en vue de maîtriser les allées et venues dans leur immeuble.

Descriptif de l'action

Développement des dispositifs de vidéoprotection dans les immeubles où des
attroupements et incivilités sont identifiés.

Doter les immeubles de dispositifs d'interphonie, badges d'accès - éviter la possibilité de

copie des badges.

Développer des actions de communication et d'information en direction des locataires en
vue de la gestion des allées et venues dans les immeubles.

Modification physique de certaines entrées pour les rendre plus visibles depuis la rue
(exemple aux 18 et 20 rue Blum à Belfort pour Territoire habitat).

Expérimentation (libre adhésion des bailleurs) d'assermentation de gardiens d'immeuble
ou autres agents en qualité de gardes particuliers pour verbaliser les incivilités
(dégradations, dépôts sauvages, nuisances... ).

Partenaire(s)

Public cible

Police nationale - Police municipale - Gendarmerie nationale

Publics jeunes

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatlon

Nombre de dispositifs développés

Nombre de logements vacants
Nombre d'attroupements et de dégradations des halls recensés

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 54

-95-



AXE 2

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

DérouIement/Descriptlf
de l'action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser le parc locatif

42- La gestion des Individus perturbateurs, des attroupements et des !
conflits de voisinage

Territoire Habitat / Néolia / ICF Habitat

2021-2023

Le comportement de certains locataires nuit au climat social d'un immeuble, d'un hall ou
au quotidien des voisins proches.
Les conflits de voisinage sont très nombreux au niveau du parc social. Les plaignants ne
savent pas quelles autorités saisir et n'ont pas toujours le bon interlocuteur.
Attroupements générant un fort sentiment d'insécurité et à l'origine de dégradations,
nuisances, trafics et salissures.

Amélioration du cadre de vie des locataires

Tranquillité et salubrité au sein des immeubles

--1
Mise en place et suivi des procédures de traitement des situations probiématiques.
Actions graduées en fonction de la nature et du développement de la situation. Actions
qui passent du rappel aux obligations des locataires, à des démarches de médiation et
de résolution non contentieuses des situations et qui peuvent aboutir à une procédure
contentieuse visant la résiliation du bail.

Saisine du réseau de partenaires (communes, police nationale, police municipale,
services sociaux) dans le cadre de la cellule de régulation et, s'agissant des
problématiques liées à la salubrité, saisie du bureau d'hygiène des communes.

Déterminer les responsabilités en distinguant les troubles et les conflits de voisinage, et
définir des procédures complémentaires partagées et connues des locataires pour le
traitement de ces situations de conflits - intervention du DCPP de la police nationale dans
les situations de conflits.

Dès l'identification des auteurs, mise en place d'une cellule de suivi en vue de définir des
actions collectives (type chantiers éducatifs) visant à une prise en charge individuelle par
les services (sociaux, santé, emploi... ) compétents.

Création de charte du bien vivre ensemble.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Communes

Conseil départemental
Police nationale et Gendarmerie nationale

Police municipale et gardes champêtres

Locataires présentant des difficultés nuisant au climat social de l'immeuble.
Locataires en conflit de voisinage.
Individus à l'origine d'attroupements.

Nombre de situations qui ont fait l'objet dans le cadre de la démarche d'une rencontre
avec le responsable de secteur, suite à l'échec de la première phase du traitement de la
situation par le gardien.
Nombre de situation où le bailleur a engagé un relogement ou une saisine du juge.
Nombre de décisions de justice qui a conduit à la résiliation de bail.
Nombre d'interventions dans le cadre des attroupements.
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AXE 3 : L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Orientations Actions Pilotage Partenaires

La prévention à caractère
éducatif et social (la
prévention primaire)

Favoriser l'accès aux loisirs (activités
extra scolaires, lieux de rencontres, service

jeunesse...), à la culture et au sport

Les communes

Grand Belfort
Conseil

départemental

État
Etablissements culturels

Clubs sportifs

Développer la citoyenneté - le conseil
municipal des enfants - « A la rencontre des
institutions »

Les communes
Conseil

départemental
Membres du CISPD

Développer la sensibilisation des plus jeunes
<( Ressources face à la violence »

Solidarité femmes

Éducation nationale
Les communes

Conseil départemental
État

La prévention dans les transports
Régie des transports
du Territoire de
Belfort

Education nationale
Police nationale

La maison des adolescents

La maison des
adolescents de l'Aire
urbaine

Éducation nationale
Conseil départemental
ALTAU
Les communes

Identifier les jeunes exposés
à la délinquance et prévenir
le passage à f'acte (la
prévention secondaire)

Accompagner les jeunes
exposés aux conduites à
risque

Développer la prévention situationnelle - la
médiation sociale

Ville de Belfort Membres du CISPD

La prévention spécialisée - informer sur ses
Conseil départemental Membres du CISPD

Les conduites addictives

Police Nationale/
Gendarmerie

ALTAU

Les communes

Education nationale

Conseil départemental

La prévention routière - [e citoyen roulant
Police Nationale/
Gendarmerie

Les communes

Les communes

Education nationale

Prévention routière

Les dangers d'internet et le
cyber harcèlement

Police Nationale/
Gendarmerie

Les communes

Education nationale

CAF-CIDFF
Solidarité femmes

Accompagnement à

scolarité

La lutte contre l'absentéisme scolaire - la

commission d'assiduité scolaire
Education nationale

Les communes

PJJ
Conseil départemental

Le plan contre les violences scolaires Education nationale

Les communes

PJJ
Conseil départemental

La réussite éducative : les études surveillées Les communes Éducation nationale

Les mesures de responsabilisation Education nationale

Les communes

Conseil départemental
SDIS

Les programmes de réussite éducative Les communes Éducation nationale

Le dispositif « Relais» Education nationale
Les communes

PJJ

La parentalité Le conseil des droits et devoirs des familles Les communes

Parquet-PJJ
État
Éducation nationale

L'accompagnement parental et la saisie par
le Maire des autorités sociales et éducatives

Les communes

Conseil départemental
Parquet
CAF
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Orientations Actions tlotage Partenaires

La parentalité

Les actions développées par les communes
ou le Conseil départemental

.es communes

Conseil départemental

Membres du CISPD

CAF

La prévention par l'însertion
socio-professionnelle

Les chantiers éducatifs

Les communes

Mission locale

Conseil départemental

Bailleurs

iplp
PJJ

Le travail alternatif payé à la Journée ALTAU
Bailleurs

Les communes

La mission locale et la MIFE Mission Locale / Mife
Conseil départemental
Les communes

e Belfort information jeunesse Ville de Belfort

Conseil départemental
Mife-Mission locale

Pôle emploi

Le centre de formation des apprentis Ville de Belfort

Education nationale

Conseil régional
CMA - Direccte

La prévention de la récidive (la
prévention tertiaire)

Le Travail d'Intérêt Général iplp/pjj
Les communes

irand Beifort

Conseil départemental

La réparation pénale ;p]p/PJJ
Les communes

Grand Belfort

conseil départemental

Les stages de citoyenneté 1PIP/PJJ
Police nationale /
Gendarmerie

Le rappel à l'ordre Les communes Parquet

La transaction Les communes Parquet

La prévention de la
radicalisation

Informer, prévenir, signaler, accompagner État Membres du CISPD

Protection des personnes

vulnérables
La prévention à destination des séniors

Les communes

Conseil départemental

Police nationale/
Gendarmerie

Les violences conjugales et intrafamiliales Solidarité femmes

Les communes

Police / Gendarmerie
Conseil départemental

Les stages de responsabilisation SPIP
CiDFF - Aide aux victimes

Solidarité femmes

La prise en charge des troubles
psychiatriques

Etat Membres du CISPD

Les intervenants sociaux placés auprès des
forces de l'ordre

Conseil départemental
Police nationale/
Gendarmerie

La gestion de la mendicité Ville de Belfort

Armée du salut

ALTAU - Etat
Conseil départemental

Maltraitance animale Lutter contre la maltraitance animale Ville de Belfort
Syndicat
intercommunal de la

fourrière animale

Les communes

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/gardes
champêtres
Associations

Les communes : libre adhésion des maires
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Axe

Orientation stratégique

L'AGTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social
.4~.

Action

Pilotage de l'actlon

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

43- Favoriser l'accès aux loisirs, à ta culture et au sport

Les communes
Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Conseil départemental

2021-2023

Public jeune sans activités qui déambule dans l'espace public.
L'oisiveté est propice aux attroupements et aux actes d'incivilités.

Assurer l'occupation des jeunes pendant leur temps libre,
Développer le vivre ensemble,
Transmettre des valeurs à travers la culture ou le sport,
Développer l'ouverture d'esprit,
Développer la mixité sociale.

Proposer des animations adaptées aux différents âges les mercredis, week-ends et
vacances scolaires.

Favoriser l'accès aux pratiques culturelles (musique, danse, arts plastiques, cinéma,
théâtre, lecture, etc. ).

Favoriser l'aoès aux pratiques sportives (stages sportifs, accès aux clubs sportifs).

Mise à disposition de locaux pour les plus âgés.

Partenalre(s)
Établissements culturels
Clubs sportifs
État

Publie cible Jeunes de 3 à 25 ans

Nombres déjeunes participants à des activités de loisirs
î. ".T;."';"-' Nombres de jeunes participants à des activités culturelles

Nombres de jeunes participants à des activités sportives
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Axe

Orientation stratégique

Action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Pilotage de l'action Ville de Belfort

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Les antennes jeunesse situées dans les quartiers politique de la ville de la ville de Belfort
(Résidences, Glacis, Belfort Nord) proposent des activités sportives, culturelles et
éducatives aux jeunes

Objectifs

Occuper les jeunes sur leur temps libre constitue la première des préventions en
empêchant le désouvrement ou toute tentation à la déviance.

Sensibiliser les jeunes à un comportement respectueux, à l'engagement citoyen, à la
réussite, au mérite et au respect des valeurs républicaines.

Repérer d'éventuelles problématiques psychologiques ou/et des difficultés d'insertion
sociale et professionnelle afin d'orienter le jeune vers le service compétent (assistante
sociale/ éducateur de prévention/ psychologue).

Description de l'action

Les animateurs des antennes jeunesse proposent quotidiennement dans leur antenne ou
dans le quartier des activités sportives comme le ping-pong / basket / football / futsal /
dance / vélo / boxe éducative / ski... ou des activités culturelles: cinéma, théâtre

d'improvisation, séjours...,
Les animateurs des antennes jeunesses proposent également du soutien scolaire (aide
aux devoirs).

Partenaire(s)

Etablissements culturels

Clubs sportifs
Conseil départemental
CAF

Public cible

.. L..

Les jeunes de 11 à 17 ans

Nombre déjeunes accueillis dans les antennes du service jeunesse

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 59

- 100-



Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Action
45-Favoriser l'accès aux loisirs, à ta culture et au sport

Atelier percussions à l'EPIDE

Pilotage del'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Grand Belfort - Conservatoire Henri DUTILLEUX

2021-2023

Proposer le décloisonnement social des pratiques artistiques et en particulier des
percussions à destination des jeunes accueillis dans le centre.
Réduire les inégalités.
Valoriser les potentiels individuels et collectifs.
Favoriser la sensibilisation aux pratiques collectives au travers d'une pratique en atelier.

L'inauguration du centre le 27 juin 2012 a fait l'objet d'un projet entre des élèves d'un
ensemble de percussions du Conservatoire Henri Dutilleux et des élèves de l'EPIDE. Fort !
de cette expérience est né un vrai partenariat entre ces 2 institutions. :

Description de l'actlon

Chaque semaine, de 8 à 12 jeunes se déplacent au Conservatoire - site de Vaidoie pour
pratiquer les percussions.

Encadré par un enseignant du conservatoire, à raison d'une heure hebdomadaire durant
la période scolaire, cet atelier prend toute sa place chez ces jeunes souvent éloignés de
la culture.

Deux temps de restitution sont prévus chaque année dans le cadre de la remise des
diplômes du centre et lors d'un concert carte blanche organisé par le conservatoire.

Panenairefs)

Publie cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

8 à 12 jeunes issus de l'EPIDE

Nombre de participants
Assiduité et investissement des jeunes
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Axe

Orientation stratégique

"L'ACnON EDUCATIVE ET SOdALE ET LA PREVENTION DE LA |
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Action
46- Favoriser l'accès aux loisirs, à la cuNure et au sport

Orchestres dans les quartiers

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Conservatoire Henri DUTILLEUX

2021-2023
.-i-

Description de l'action

Favoriser l'aoès à la pratique de la musique dans les quartiers prioritaires.

Proposer le décloisonnement social des pratiques artistiques dans les quartiers politique
de la ville.

Réduire les inégalités.
Valoriser les potentiels individuels et collectifs.
Favoriser la sensibilisation aux pratiques collectives au travers d'une pratique en
orchestre.

--1

Orchestre des Résidences-Le Mont : trompette, car trompette, trombone, tuba
1 séance de travail hebdomadaire en orchestre à l'école Pergaud encadrée par 1

enseignant,
1 séance de travail hebdomadaire en atelier suivie d'une séance en orchestre au

conservatoire -1 me Koepler encadrées par 4 enseignants et deux animateurs de
la maison de quartier J. Brel.

Orchestre ARSOT-GANGHOFFER : clarinette, saxophone, trompette, tuba et percussions
1 séance de travail hebdomadaire en atelier suivie d'une séance en orchestre au

conservatoire - site de Valdoie encadrées par 5 enseignants et de la directrice-
adjointe de la Clé d'Offemont.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Maison de quartier J. Brel et Centre socio-culturel La Clé d'Offemont.

27 enfants issus des écoles élémentaires de ces deux quartiers.

-_J

Nombre de participants
Assiduité et investissement des enfants
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action 2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Dans les 18 écoles primaires il est procédé chaque 2e mardi du mois d'octobre à l élection
de 2 conseillers juniors par école (1 garçon et 1 fille). Le vote se déroule dans les
conditions suivantes :

Campagne électorale dans les classes,
Mise à disposition par la mairie d'une urne et d'un isoloir,
Bulletin de vote,

Fiche de résultats.

Objectifs

Description de l'action

Le Conseil municipal des enfants est un lieu au sein duquel les valeurs de la République
française sont transmises et respectées : Liberté, Égalité, Fraternité, démocratie mais
aussi mérite républicain.

Chaque élu junior doit prendre son rôle à cour pour acquérir à la fin de l année, l envie
de s'impliquertout au long de sa vie en qualité de citoyen.

Séance d'installation du Conseil municipal des enfants en présence du maire, de l'élue
en charge du CME, d'un représentant de la Préfecture et de l'Éducation nationale.

Réunion mensuelle des élus juniors sous forme de commission (exemple : vie scolaire,
développement durable, UNICEF, culture).

Programmation de visites (Assemblée nationale, musées, ou autre en fonction de
l'actualité... ).

Intervenants extérieurs (Directeur de l'Office départemental des anciens combattants,
gestes de premiers secours par la Protection civile,... ).

Séance de clôture pendant laquelle un représentant de chaque commission présente le
bilan des travaux effectués au cours de l'année.

Réalisation d'un "P'tit Mag".

Partenairefs) En fonction du choix des intervenants extérieurs

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Les garçons et filles inscrits en CM2 dans une école de Belfort (15 publiques et 3 privées)
Les élèves doivent obligatoirement habiter la commune
Le maire junior et les 3 adjoints sont désignés
La parité est respectée (2 garçons et 2 filles)

Assiduité des jeunes élus
Propositions de projets
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Axe

Orientation stratégique

T'ACTIONEDUCATivEEfsOciALÈÏTLA PREVENTION DÉ LA !
DELINQUANCE !

~~1
La prévention à caractère éducatif et social

Action

r-

48- Développer ta citoyenneté
Le service citoyen

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenalre(s)

Publie cible

Ville de Belfort

3 sessions de recrutement par an (mars/juin/octobre) pour une durée de 6 mois.

Aider les jeunes belfortains entre 18 et 30 ans à obtenir leur permis de conduire en en
finançant 80%.

Aider à accéder à l'emploi par la mobilité (de plus en plus d'emplois exigeant le permis
de conduire).

Les jeunes sélectionnés au dispositif doivent accomplir 80h de travail au service des
autres dans des associations d'intérêt général (aide aux personnes âgées, secours
populaire, Armée du salut... ) en contrepartie d'une aide de 750  versée par la mairie
pour le financement de leur formation au permis de conduire (auto-école du jeune).

Associations belfortaines liées au service public / Mission locale 90 / Prévention routière
90.

Les jeunes motivés par la volonté de trouver un emploi et par l'engagement civique.

^SSi^n i Nombre de ieunes bénéficiant du disP°sitif-
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AXE L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

ORIENTATION
STRATEGIQUE La prévention à caractère éducatif et social

ACTION 49-Développerla sensibilisation des plus jeunes "Ressources face à la
violence"

Pilotage

Calendrier/durée
de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Association Solidarité Femmes

2021-2023

Nécessité d'un travail global de prévention des violences et de promotion des
comportements non-violents et sexistes, à destination des jeunes et également des
parents.

Accompagner les jeunes à développer un regard et un sens critique :
en interrogeant les représentations et stéréotypes en lien avec l'image des filles et
des garçons, des hommes et des femmes, de l'utilisation de la violence,
en sensibilisant au processus d'influences négatives auxquels ils peuvent être
confrontés.

Apporter des éléments de connaissance et de repérage des différentes formes de
violence :

identifier ses émotions et ressentis afin de se prémunir contre une réaction violente,
identifier les ressources et les processus de recherche d'aide auprès des adultes.

Promouvoir la gestion non-violente des conflits en accompagnant les jeunes dans leur
manière de penser les relations aux autres :

écouter et exprimer leurs émotions, leurs besoins et leurs désirs,
écouter les autres dans l'empathie et la réciprocité.

Descriptif de l'action

L'action du pôle prévention est constituée de programmes de prévention animés
majoritairement auprès des publics jeunes et dans les établissements scolaires.

Ces programmes sont élaborés en partenariat avec les établissements scolaires et en
fonction de leurs objectifs éducatifs. Les interventions se déroulent sous forme de
séances de prévention auprès des jeunes.

Les interventions développent les échanges avec les jeunes sur là où ils en sont
aujourd'hui avec pour cadre de référence la loi (les droits et les devoirs), les valeurs de
respect, d'égalité, de solidarité et de tolérance.

Des actions plus ponctuelles sont également menées à destination des parents
(conférence, réunion d'informations sur les programmes de prévention animés à
destination des enfants) dans l'objectif d'une réflexion plus globale sur la problématique
des violences.

Depuis 2019, création d'un nouvel outil d'intervention mêlant réflexion sur les stéréotypes
et création artistique et une action de sensibilisation sur le cyber harcèlement et le cyber
sexisme.

Partenaire(s)

Préfecture, Direction Régionale au Droit des Femmes et à l'Egalité, Mission
Départementale au Droit des femmes et à l'égalité, Direction des Services
Départementaux de l'Éducation Nationale, Conseil départemental, Ville de Belfort.

Public cible

Indicateurs d'activlté -
Éléments d'évaluation

Jeunes (de la maternelle au lycée) et parents d'élèves.

Éléments quantitatifs :
- Évolution du nombre d'heures d'intervention et du nombre déjeunes rencontrés.

Éléments qualitatifs :
- Retours des jeunes sur les interventions auxquelles ils ont assisté,
- Bilans des programmes animés dans les différents établissements scolaires.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

ACTION 50-La prévention dans les transports
"questions pour un citoyen"

Pilotage

Calendrier/durée de ;
l'actlon i

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Descriptif de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

2021-2023

La classe de sixième, premier moment d'indépendance, qui, parfois, se traduit par des
comportements exubérants et par l'expérimentation des premières infractions.

A rentrée dans l'adolescence, constat d'un changement de comportement de certains
élèves pouvant se traduire par des actes d'incivilités.

Présenter les différentes catégories d'infractions et les sanctions prévues par la loi :
Développer la Citoyenneté,
Faire comprendre l'intérêt du respect des lois et règlements,
Faire prendre conscience des conséquences parfois très graves survenant lors de
certaines infractions.

L'action ne se déroule sous la forme d'un échange avec la classe.

Par la suite, information des établissements scolaires lorsque des faits sont signalés.

Concernant la fraude d'habitude, un lien sera fait entre la RTTB et le Conseil
départemental et le service social scolaire.

Éducation nationale

Élèves de sixième des établissements publics de l'agglomération belfortaine
Élèves de quatrième des établissements publics de l'agglomération belfortaine

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Nombre d'éièves concernés
Nombre de classes concernées

Nombre d'incidents signalés dans les transports publics
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

51- La prévention dans les transports
Accueil des classes de CM2

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Descriptif de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'acUvité -
Éléments d'évaluation

Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

2021-2023

Il s'agit de préparer la rentrée en classe de sixième dans le contexte des transports
urbains.

Adopter les bons comportements lors des trajets en bus.
Adopter les comportements sécuritaires lors du cheminement jusqu' à l'arrêt de bus et à
l'arrêt de bus.

Chaque classe est accueillie au siège de la RTTB pendant une demi-journée. Les élèves
suivent avec attention un diaporama et doivent être capable de déceler les
comportements inadaptés ou dangereux dans le bus, à l'arrêt de bus ou sur le trajet
collège - arrêt de bus.
En fin d'intervention chaque élève apprend à valider une carte de bus afin de ne pas se
trouver en situation irrégulière lors de futurs trajets. Une mise en situation (un freinage
d'urgence sur le dépôt) clôt cette intervention.

Éducation nationale

Élèves de CM2

__1

Nombre d'élèves concernés
Nombre d'interventions
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Axe

Orientation stratégique

Action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

52-La Ntalsonde l'adolescence

La Maison de l'adolescence de l'Aire urbaine - Association hospitalière de Bourgogne
Pilotage de l'action | FrancheComté"

Calendrier de l'actlon Toute l'année (3 rue Jules Vallès à Belfort -03 84 5743 10 - mda. au@ahbfc.fr).

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Adolescents (de 11 à 25 ans) souffrant de mal-être, rencontrant des difficultés familiales
ou liées à la scolarité, adolescents soumis à des conduites à risque - actions inscrites
dans le cadre du plan d'actions du Réseau régional d'appui à la prévention et à la
promotion de la santé - Comité territorial Nord Franche Comté.

Accompagner les adolescents et leurs parents.
Information et formation des professionnels travaillant avec des adolescents.
Informer ['ensemble des professionnels des prestations offertes par la Maison de
l'adolescence pour que ces derniers fassent le lien entre les adolescents rencontrés et la
MDA.

Rencontres avec les adolescents (entretiens individuels), les familles (entretiens
familiaux).
Groupe d'entraide pour les jeunes victimes de harcèlement.
Groupe d'entraide pour améliorer son estime de soi.
Organisation de colloques, d'actions de sensibilisation et de formation des professionnels
travaillant avec des adolescents.

Atelier "Jeux m'intéresse" - 5 thématiques de santé globale abordées avec les
adolescents : gestion des émotions, estime de soi, harcèlement, réseaux sociaux,
relations filles/garçons.

Atelier "le café des parents" - 8 séances thématiques à destination des parents : travail
scolaire et motivation, phobie scolaire, harcèlement scolaire, les addictions, les conflits
dans la famille, la séparation ou le divorce, les relations filles/garçons, la nutrition.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -

Les communes, Conseil départemental, autres membres du CISPD, ALTAU, Education
nationale, service de pédopsychiatrie de l'adolescent.

Adolescents de 11 (6e) à 25 ans

-i--

Nombre d'enfants / parents rencontrés
Éléments d'évaluatlon , Nombre d'enfants / parents pris en charge

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 67

-108-



AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Identifier les jeunes exposés à la délinquance et prévenir le passage à l'acte

ACTION 53-Développer la prévention situationnelle - la médiation sociale

Pilotage Ville de Belfort

Date de mise en ouvre i 2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptlf
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Les attroupements et les dégradations génèrent un fort sentiment d'insécurité
Commission d'actes d'incivilité.

Assurer une présence de proximité rassurante pour les habitants.
Éviter la commission d'actes d'incivilité et éviter les attroupements.

Contribuer à la tranquillité publique en assurant une présence de proximité rassurante et
dissuasive dans les espaces publics et les équipements publics.

Effectuer une veille sociale (dialogue et création de lien social avec rôle d'information et
d'orientation).

Accueillir, écouter et concourir au lien social : établir le contact avec usagers, renseigner,
orienter et conseiller les usagers.

Rétablir le dialogue et créer un processus de communication.

Prévenir et aider à la résolution des conflits : identifier les motifs de tension, les
dysfonctionnements et les conflits et mettre en place des mesures de régulation, de
sécurisation ou d'alerte.

Empêcher les conflits en rappelant et expliquant les règles de conduite à respecter.

Faire respecter la réglementation et les consignes de sécurité notamment concernant
l'occupation des halls d'immeubles, et dans les établissements publics.
Effectuer une veille technique (maintien du cadre de vie par l'observation de
l'environnement).

Depuis 2020, développement d'un partenariat avec Territoire habitat pour renforcer la
présence des médiateurs dans le parc locatif.

En 2021, expérimentation concernant l'inten/ention des médiateurs en soirée (20 ou 22h)
et le dimanche après-midi au travers le recrutement de 3 adultes relais.

Police nationale, Gendarmerie nationale, Police municipale, services sociaux, PJJ/SPIP,
Conseil départemental.

Ensemble de la population

Indicateurs d'activité - , Temps de présence sur la voie publique
Éléments d'évaluatlon Nombre d'interventions réalisées
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Identifier les jeunes exposés à la délinquance et prévenir le passage à l'acte

54- Informations des partenaires sur les missions et les actions du Conseil
départemental en matière de prévention spécialisée

Conseil départemental

2021-2023

La mise en ouvre de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance nécessite une bonne connaissance des différents acteurs entre eux et de
leurs missions.

Le renouvellement régulier des élus locaux ou d'autres acteurs de terrain implique de
renouveler la communication sur ce sujet.

Apporter aux élus locaux et aux différents partenaires un niveau d'informations qui
permette une compréhension de ['organisation de la prévention spécialisée et de ses
missions sur le Territoire de Belfort.

Favoriser les conditions du partenariat et de ses attentes dans ce domaine.

Améliorer la complémentarité des dispositifs existants et le repérage de besoins
nouveaux.

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Communication de la charte départementale de la prévention spécialisée.

Information aux élus locaux à travers les rencontres mairies/CCAS et responsables des
Espaces des Solidarités Départementales.

Communication dans le cadre des différentes réunions partenariales de la stratégie
territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance ou dans d'autres instances en
lien avec la thématique.

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Les acteurs de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance.

Le nombre de réunion d'information

Les documents communiqués aux partenaires
Les retours des partenaires sur cette question
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